
  

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS 
En exercice Présents Votan ts 

29 29 29 
 
 
 

 
QUESTION N° 
14-034 
OBJET 

 
REGLEMENT 
INTERIEUR DES 
SEANCES DU 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

ONT VOTE 
Pour Contre Abs. 

29 0 0 
CONVOC. & AFFICHAGE 

16/04/14 

DEPOT EN PREFECTURE 

Le  

PIECE JOINTE 

Règlement 

 
Certifié exécutoire par le 
Maire, compte tenu de la 

réception en  
Préfecture le… 

et de la publication le … 
 

 
 
La présente délibération 

peut  faire l’objet d’un 
recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal 
administratif dans un délai 

de deux mois à compter de 
sa réception par le 
représentant de l’Etat et de 

sa publication ou de sa 
notification. 
 

 

E X T R A I T  D E S  D E L I B E RA T I ON S  
D U  CON S E I L  M U N I C I P A L  

 
Séance du 22 avril  2014 

 
Le vingt-deux avril deux mille quatorze, le Conseil municipal de la 
commune de Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu 
habituel de ses séances, après convocation légale sous la présidence de 
Monsieur Juan MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL,                
Jean-Paul REY, Stéphanie BOUSSAHA, Michel BRESSOT, Claudine SEGERS, 
Olivier RIGAL, Aurélie MUNOZ, Christophe GIBERT, Marinette CANET,              
Anne-Marie MALDONADO, Roselyne BOURRELLY, Nancy REY,                            
Eric MAZELLIER, Jérôme PANTEL, Isabelle GIOENI, Lucie ROUSSEL,                    
Fabien SMAGGHE, Frédéric ETIENNE, Linda LESEL, Johan GALLET,     
Adrien HERITIER, Martine BASTIDE, Georgette ROUVRAY, Alain DUCROS, 
Jacques BONHOMME, Claude JANVIER, Elie BATAILLE, Nathalie SIMONE. 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désignée secrétaire de 
séance Mme Lucie ROUSSEL. 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal que, conformément à 
l’article L 2121-8 du Code général des Collectivités territoriales, l’assemblée 
délibérante doit établir son règlement intérieur dans les six mois de son 
installation. 

Monsieur le Maire présente donc au conseil municipal les principales 
dispositions contenues dans le projet de règlement préalablement transmis 
à chaque conseiller municipal. Ce règlement fixe notamment : 

� Les conditions d’organisation du débat d’orientation budgétaires, 
� Les règles de présentation et d’examen ainsi que la fréquence de 

questions orales, 
� Les conditions de consultation des projets de contrats ou de 

marchés. 
 
Le conseil municipal, 

� Vu l’article L 2121-8 du Code général des Collectivités territoriales, 
� Vu le projet  de règlement intérieur ; 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré : 

 Décide d’APPROUVER ce règlement intérieur dans les 
conditions exposées par Monsieur le Maire. 

 
 
 
 
 

Pour ext rait conforme, 

Fait et délibéré à Bellegarde, le  22 avril 2014 

Le Maire, 
Juan MARTINEZ 
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NOMBRE DE CONSEILLERS 
En exercice Présents Votan ts 

29 29 - 
 
 
 

 
QUESTION N° 
14-035 
OBJET 

 
DECISIONS PRISES DANS 

LE CADRE DE LA 

DELEGATION DU MAIRE 
 

ONT VOTE 
Pour Contre Abs. 

   
CONVOC. & AFFICHAGE 

16/04/14 

DEPOT EN PREFECTURE 

Le  

PIECE JOINTE 

 

 
Certifié exécutoire par le 
Maire, compte tenu de la 
réception en  

Préfecture le… 
et de la publication le … 

 
 

 
La présente délibération 

peut  faire l’objet d’un 
recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 

administratif dans un délai 
de deux mois à compter de 

sa réception par le 
représentant de l’Etat et de 

sa publication ou de sa 
notification. 
 

 

E X T R A I T  D E S  D E L I B E RA T I ON S  
D U  CON S E I L  M U N I C I P A L  

 
Séance du 22 avril  2014 

 
Le vingt-deux avril deux mille quatorze, le Conseil municipal de la 
commune de Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu 
habituel de ses séances, après convocation légale sous la présidence de 
Monsieur Juan MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL,                
Jean-Paul REY, Stéphanie BOUSSAHA, Michel BRESSOT, Claudine SEGERS, 
Olivier RIGAL, Aurélie MUNOZ, Christophe GIBERT, Marinette CANET,              
Anne-Marie MALDONADO, Roselyne BOURRELLY, Nancy REY,                            
Eric MAZELLIER, Jérôme PANTEL, Isabelle GIOENI, Lucie ROUSSEL,                    
Fabien SMAGGHE, Frédéric ETIENNE, Linda LESEL, Johan GALLET,                     
Adrien HERITIER, Martine BASTIDE, Georgette ROUVRAY, Alain DUCROS, 
Jacques BONHOMME, Claude JANVIER, Elie BATAILLE, Nathalie SIMONE. 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désignée secrétaire de 
séance Mme Lucie ROUSSEL. 

Monsieur le Maire présente au conseil municipal les toutes dernières 
décisions qui avait été prises par délégation lors du précédent mandat. 

� Vu l’article L 2122-22 du CGCT ; 
� Vu la délégation accordée à Monsieur le Maire par délibération du 

conseil municipal n°08-44 en date du 22 mai 2008 modifiée par la 
délibération n°09-027 du 25 mars 2009 ; 

� Considérant l’obligation de présenter au conseil municipal les 
décisions prises par Monsieur le Maire en vertu de cette délégation ; 

Le conseil municipal, 

Après avoir entendu l’exposé de M. le Maire, prend note des décisions 
suivantes : 

 N° MP/2014/004 – Travaux de voirie 2012 (opération n°0087) – 
Avenant n°2 – EIFFAGE TRAVAUX PUBLICS MEDITERRANEE –                 
26 386,45 € - renouvellement de branchements, remplacement de 
coffret AEP, modification de réseaux en façade… 

 N° DIR/2014/005 – Modification N°2 Régie de recettes et d’avances 
– Maison des Jeunes – montant de l’encaisse 2000€. 

 N° MP/2014/006 – Marché n°14-004 – désherbage des voiries et du 
cimetière 2014 – Entreprise GRES (GENERAC) – 13 390 € HT. 
 

 
 
 
 
 

Pour ext rait conforme, 

Fait et délibéré à Bellegarde, le  22  avril 2014 

Le Maire, 
Juan MARTINEZ 

 
 
 

 

DEPARTEMENT DU GARD 
VILLE DE 

BELLEGARDE 
SECRETARIAT DE DIRECTION 
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NOMBRE DE CONSEILLERS 
En exercice Présents Votan ts 

29 29 29 
 
 
 

 
QUESTION N° 
14-036 
OBJET 

 
DELEGATIONS 
CONSENTIES AU 
MAIRE PAR LE 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

ONT VOTE 
Pour Contre Abs. 

28 1 0 
CONVOC. & AFFICHAGE 

16/04/14 

DEPOT EN PREFECTURE 

Le  

PIECE JOINTE 

 

 
Certifié exécutoire par le 

Maire, compte tenu de la 
réception en  
Préfecture le… 

et de la publication le … 
 

 
 

La présente délibération 
peut  faire l’objet d’un 
recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal 
administratif dans un délai 

de deux mois à compter de 
sa réception par le 

représentant de l’Etat et de 
sa publication ou de sa 

notification. 
 

 

E X T R A I T  D E S  D E L I B E RA T I ON S  
D U  CON S E I L  M U N I C I P A L  

 
Séance du 22 avril  2014 

 
Le vingt-deux avril deux mille quatorze, le Conseil municipal de la 
commune de Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu 
habituel de ses séances, après convocation légale sous la présidence de 
Monsieur Juan MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL,                
Jean-Paul REY, Stéphanie BOUSSAHA, Michel BRESSOT, Claudine SEGERS, 
Olivier RIGAL, Aurélie MUNOZ, Christophe GIBERT, Marinette CANET,              
Anne-Marie MALDONADO, Roselyne BOURRELLY, Nancy REY,                            
Eric MAZELLIER, Jérôme PANTEL, Isabelle GIOENI, Lucie ROUSSEL,                    
Fabien SMAGGHE, Frédéric ETIENNE, Linda LESEL, Johan GALLET,                     
Adrien HERITIER, Martine BASTIDE, Georgette ROUVRAY, Alain DUCROS, 
Jacques BONHOMME, Claude JANVIER, Elie BATAILLE, Nathalie SIMONE. 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désignée secrétaire de 
séance Mme Lucie ROUSSEL. 

Monsieur le Maire expose que les dispositions du code général des 
collectivités territoriales (article L 2122-22) permettent au conseil municipal 
de déléguer au maire un certain nombre de ses compétences. 

Dans un souci de favoriser une bonne administration communale, il est 
proposé au conseil municipal de confier à Monsieur le Maire, pour la durée 
du présent mandat, les délégations suivantes : 

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par 
les services publics municipaux ; 

2° De fixer, dans les limites d’un montant de 2500 € par droit unitaire, les 
tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les 
voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus 
au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal ; 

3° De procéder, dans les limites des sommes prévues au budget, à la 
réalisation des emprunts destinés au financement des investissements 
prévus par le budget, dont les conditions seront définies par délibération 
ultérieure. 

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que 
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget ; 

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour 
une durée n'excédant pas douze ans ; 

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités 
de sinistre y afférentes ; 

7° De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des 
services municipaux ; 

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les 
cimetières ; 

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de 
charges ; 

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 
euros ; 

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des 
avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts ; 

…/… 
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12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), 
le montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et de 
répondre à leurs demandes ; 

13° De décider de la création de classes dans les établissements 
d'enseignement ; 

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document 
d'urbanisme ; 

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par 
le code de l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de 
déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon 
les dispositions prévues au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même 
code. 

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre 
la commune dans les actions intentées contre elle ;  cette délégation est 
consentie tant en demande qu’en défense et devant toutes les juridictions ; 

17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans 
lesquels sont impliqués des véhicules municipaux dans la limite de 10 000 €  
par sinistre ; 

18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, 
l'avis de la commune préalablement aux opérations menées par un 
établissement public foncier local ; 

19° De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 
311-4 du code de l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un 
constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement 
concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de 
l'article L. 332-11-2 du même code précisant les conditions dans lesquelles 
un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ; 

20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum 
fixé à 500 000 € par année civile ; 

21° D'exercer, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le 
conseil municipal, le droit de préemption défini par l'article L. 214-1 du 
code de l'urbanisme ; 

22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles 
L. 240-1 et suivants du code de l'urbanisme. 

Le conseil municipal, 

Après en avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré : 

 Délègue à Monsieur le Maire les compétences décrites ci-dessus. 
 Rappelle que le maire doit rendre compte à chacune des réunions 
obligatoires du conseil municipal (c’est-à-dire au moins une fois par 
trimestre) des actes qu’il a accomplis dans le cadre d’une 
délégation. 

 Dit qu’en cas d’absence de Monsieur le Maire, ces compétences 
déléguées seront assurées par son remplaçant. 

 
Pour ext rait conforme, 

Fait et délibéré à Bellegarde, le  22 avril 2014 

Le Maire, 
Juan MARTINEZ 

 
 

 



 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS 
En exercice Présents Votan ts 

29 29 29 
 
 
 

 
QUESTION N° 
14-037 
OBJET 

 
INDEMNITES DES ELUS 

 
ONT VOTE 

Pour Contre Abs. 

25 0 4 
CONVOC. & AFFICHAGE 

16/04/14 

DEPOT EN PREFECTURE 

Le  

PIECE JOINTE 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

E X T R A I T  D E S  D E L I B E RA T I ON S  
D U  CON S E I L  M U N I C I P A L  

 
Séance du 22 avril  2014 

 
Le vingt-deux avril deux mille quatorze, le Conseil municipal de la 
commune de Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu 
habituel de ses séances, après convocation légale sous la présidence de 
Monsieur Juan MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL,                
Jean-Paul REY, Stéphanie BOUSSAHA, Michel BRESSOT, Claudine SEGERS, 
Olivier RIGAL, Aurélie MUNOZ, Christophe GIBERT, Marinette CANET,              
Anne-Marie MALDONADO, Roselyne BOURRELLY, Nancy REY,                            
Eric MAZELLIER, Jérôme PANTEL, Isabelle GIOENI, Lucie ROUSSEL,                    
Fabien SMAGGHE, Frédéric ETIENNE, Linda LESEL, Johan GALLET,                     
Adrien HERITIER, Martine BASTIDE, Georgette ROUVRAY, Alain DUCROS, 
Jacques BONHOMME, Claude JANVIER, Elie BATAILLE, Nathalie SIMONE. 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désignée secrétaire de 
séance Mme Lucie ROUSSEL. 

Monsieur le Maire expose que le Code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT) pose le principe de gratuité des fonctions électives municipales, 
mais que l’exercice effectif de leurs fonctions peut octroyer au Maire, aux 
Adjoints et aux conseillers délégués des indemnités de fonctions. Ainsi, un 
Adjoint ou un conseiller qui n’aurait plus de délégation ou qui se les verrait 
retirer n’aurait plus droit aux indemnités. 
Monsieur le Maire expose ensuite que le CGCT fixe les limites suivantes à ne 
pas dépasser : 

� Indemnité de Monsieur le Maire (L 2123-23) : maximum de 55% de 
l’indice brut 1015 (soit actuellement 2090,80 € par mois). 

� Enveloppe des Adjoints et des Conseillers (L 2123-24) : maximum de 
22% de l’indice brut 1015 x le nombre d’Adjoints (soit 836,32 € x 8 
par mois) 

Il est également précisé qu’un Adjoint ou un conseiller ne peut percevoir 
plus que l’indemnité de Monsieur le Maire. Enfin, Monsieur le Maire informe 
qu’il a accordé des délégations à 13 conseillers municipaux. 

� Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L 2123-20 et suivants ; 

� Vu les arrêtés municipaux du 3 avril 2014, publiés le 7 avril 2014, 
portant délégation de fonction aux adjoints au Maire ainsi qu’à 
certains conseillers municipaux ; 

� Vu le budget communal ; 
� Considérant qu'il appartient au Conseil Municipal de fixer, dans les 

conditions prévues par la loi, les indemnités de fonctions versées au 
Maire et aux élus titulaires d’une délégation, dans la limite des taux 
maxima prévus par la loi pour chaque catégorie d’élus et étant 
entendu que des crédits nécessaires doivent être inscrits chaque 
année au budget municipal ; 

� Considérant que, par délibération n° 14-32 du 29 mars 2014, le 
conseil municipal a décidé de créer huit postes d’Adjoints et que 
treize conseillers reçoivent des délégations de Monsieur le Maire ; 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
 

 FIXE l’enveloppe financière des indemnités de fonction à 231% de 
l’indice brut 1015 (Maire 55% + 8 Adjoints 22%).    

 RÉPARTIT l’enveloppe comme suit avec effet au 7 avril 2014 :    

    

    

…/……/……/……/…    
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� Maire : Juan MARTINEZ, 39% de l’indice brut 1015 (soit actuellement 
1482,57€/mois).    

� 1er Adjoint : Catherine NAVATEL, 19% de l’indice brut 1015 (soit 
actuellement 722,28€/mois).    

� 2ème Adjoint : Jean-Paul REY, 14% de l’indice brut 1015 (soit actuellement 
532,20€/mois).    

� 3ème Adjoint : Stéphanie BOUSSAHA, 14% de l’indice brut 1015 (soit 
actuellement 532,20€/mois).    

� 4ème Adjoint : Michel BRESSOT, 14% de l’indice brut 1015 (soit actuellement 
532,20€/mois).    

� 5ème Adjoint : Claudine SEGERS, 14% de l’indice brut 1015 (soit 
actuellement 532,20€/mois).    

� 6ème Adjoint : Olivier RIGAL, 14% de l’indice brut 1015 (soit actuellement 
532,20€/mois).    

� 7ème Adjoint : Aurélie MUNOZ, 14% de l’indice brut 1015 (soit actuellement 
532,20€/mois).    

� 8ème Adjoint : Christophe GIBERT, 14% de l’indice brut 1015 (soit 
actuellement 532,20€/mois).    

� Conseillers Municipaux délégués : 

� Marinette CANET, conseillère municipale déléguée à l’animation 
sociale  par arrêté municipal en date du 7 avril 2014 : 5,76% de l’indice 
brut 1015 (soit actuellement 218,96€/mois). 

� Anne-Marie MALDONADO, conseillère municipale déléguée aux 
animations économiques par arrêté municipal en date du 7 avril 
2014: 5,76% de l’indice brut 1015 (soit actuellement 218,96€/mois). 

� Roseline BOURRELLY, conseillère municipale déléguée aux 
Jumelages par arrêté municipal en date du 7 avril 2014 : 5,76% de 
l’indice brut 1015 (soit actuellement 218,96€/mois). 

� Nancy REY, conseillère municipale déléguée aux Espaces verts et à 
la vie des quartiers par arrêté municipal en date du 7 avril 2014 : 
5,76% de l’indice brut 1015 (soit actuellement 218,96€/mois). 

� Eric MAZELLIER, conseiller municipal délégué aux Associations par 
arrêté municipal en date du 7 avril 2014 : 5,76% de l’indice brut 1015 
(soit actuellement 218,96€/mois). 

� Jérôme PANTEL, conseiller municipal délégué aux Finances par 
arrêté municipal en date du 7 avril 2014 : 5,76% de l’indice brut 1015 
(soit actuellement 218,96€/mois). 

� Isabelle GIOENI, conseillère municipale déléguée au Terroir par 
arrêté municipal en date du 7 avril 2014 : 5,76% de l’indice brut 1015 
(soit actuellement 218,96€/mois). 

� Lucie ROUSSEL, conseillère municipale déléguée à la Modernisation 
urbaine par arrêté municipal en date du 7 avril 2014 : 5,76% de 
l’indice brut 1015 (soit actuellement 218,96€/mois). 

� Fabien SMAGGHE, conseiller municipal délégué aux Sports par 
arrêté municipal en date du 7 avril 2014 : 5,76% de l’indice brut 1015 
(soit actuellement 218,96€/mois). 

� Frédéric ETIENNE, conseiller municipal délégué à la voirie et aux 
réseaux par arrêté municipal en date du 7 avril 2014 : 5,76% de 
l’indice brut 1015 (soit actuellement 218,96€/mois). 

� Linda LESEL, conseillère municipale déléguée à l’Accueil petite 
enfance et à l’Adolescence par arrêté municipal en date du 7 avril 
2014 : 5,76% de l’indice brut 1015 (soit actuellement 218,96€/mois). 

� Johan GALLET, conseiller municipal délégué à la Jeunesse par 
arrêté municipal en date du 7 avril 2014 : 5,76% de l’indice brut 1015 
(soit actuellement 218,96€/mois). 

� Adrien HERITIER, conseiller municipal délégué à la Culture par arrêté 
municipal en date du 7 avril 2014 : 5,76% de l’indice brut 1015 (soit 
actuellement 218,96€/mois) 

 
…/… 

 



 
 

 
 
 
 
Certifié exécutoire par le 

Maire, compte tenu de la 
réception en  

Préfecture le… 
et de la publication le … 
 

 
 

La présente délibération 
peut  faire l’objet d’un 

recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
administratif dans un délai 

de deux mois à compter de 
sa réception par le 

représentant de l’Etat et de 
sa publication ou de sa 

notification. 
 

 

 
 
 

 DIT que ces indemnités seront dues à compter de la date d’entrée 
en fonction des élus (arrêté du maire rendu exécutoire). 

 PRÉCISE que la présente décision restera valable jusqu’à ce que le 
conseil municipal en décide autrement. 
 

 
 

Pour ext rait conforme, 
Fait et délibéré à Bellegarde, le  22 avril 2014 

Le Maire, 
Juan MARTINEZ 



 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS 
En exercice Présents Votan ts 

29 29 29 
 
 
 

 
QUESTION N° 
14-038 
OBJET 

REMBOURSEMENT DES 

FRAIS REELS DE MISSIONS 

LIEES AUX FONCTIONS 

ELECTIVES 
ONT VOTE 

Pour Contre Abs. 

29 0 0 
CONVOC. & AFFICHAGE 

16/04/14 

DEPOT EN PREFECTURE 

Le  

PIECE JOINTE 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

E X T R A I T  D E S  D E L I B E RA T I ON S  
D U  CON S E I L  M U N I C I P A L  

 
Séance du 22 avril 2014 

 
Le vingt-deux avril deux mille quatorze, le Conseil municipal de la 
commune de Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu 
habituel de ses séances, après convocation légale sous la présidence de 
Monsieur Juan MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL,                
Jean-Paul REY, Stéphanie BOUSSAHA, Michel BRESSOT, Claudine SEGERS, 
Olivier RIGAL, Aurélie MUNOZ, Christophe GIBERT, Marinette CANET,              
Anne-Marie MALDONADO, Roselyne BOURRELLY, Nancy REY,                            
Eric MAZELLIER, Jérôme PANTEL, Isabelle GIOENI, Lucie ROUSSEL,                    
Fabien SMAGGHE, Frédéric ETIENNE, Linda LESEL, Johan GALLET,            
Adrien HERITIER, Martine BASTIDE, Georgette ROUVRAY, Alain DUCROS, 
Jacques BONHOMME, Claude JANVIER, Elie BATAILLE, Nathalie SIMONE. 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désignée secrétaire de 
séance Mme Lucie ROUSSEL. 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal que certains élus sont 
amenés à effectuer des déplacements dans le cadre de leurs fonctions ; 
Ces déplacements occasionnent des frais de transport et, quelques fois,  
d’hébergement.  
Il propose que la commune rembourse les frais réels de déplacement 
incluant l’hébergement et les frais de transport des élus dans l’exercice de 
leurs fonctions. 
 
Le conseil municipal, 

� Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L. 2123-18, R. 2123-22-1 et R. 2123-22-2, 

� Vu le décret n° 83-16 du 13 janvier 1983 portant établissement de la 
liste des pièces justificatives des paiements des communes et modifié 
par le décret n° 88-74 du 21 janvier 1988, 

� Considérant que la commune de Bellegarde tient à rembourser les 
frais réels de déplacement incluant l'hébergement et les frais de 
transport des élus municipaux dans l'exercice de leurs fonctions, 

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré : 

 DECIDE : 

Article premier 

Tout déplacement d'élus municipaux dans l'exercice de leurs 
fonctions fait l'objet d'un ordre de mission préalable au 
déplacement signé du maire pour les maires adjoints et les 
conseillers municipaux ou du premier maire adjoint pour le maire. 
Article 2 

Les frais de mission sont remboursés aux frais réels. Ils sont assumés 
soit directement par la commune, soit remboursés aux intéressés, 
dans la limite de 2.000 euros maximum par déplacement. 

Article 3 

Le règlement se fait sur facture dans le cas de la prise en charge 
directe par la commune et sur présentation d'un état de frais, 
certifié exact par l'intéressé dans le cas où il avance lesdits frais, 
accompagné des notes, factures ou titres de transport y afférents. 

 

…/… 
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Certifié exécutoire par le 
Maire, compte tenu de la 
réception en  

Préfecture le… 
et de la publication le … 

 
 

 
La présente délibération 

peut  faire l’objet d’un 
recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 

administratif dans un délai 
de deux mois à compter de 

sa réception par le 
représentant de l’Etat et de 

sa publication ou de sa 
notification. 
 

 

 

 

Article 4 

En cas de non-restitution des titres de transport par les appareils de 
contrôle, le remboursement s'effectue sur production de : 
o  l'ordre de mission ; 
o  l'état de frais. 

Article 5 

En cas d'util isation d'un véhicule personnel, il est appliqué le régime 
des indemnités kilométriques concernant les agents des collectivités 
territoriales. 
Article 6 

En cas de perte des justificatifs de frais, il est appliqué le régime de 
remboursement des agents des collectivités territoriales. 
Article 7 
Le règlement peut être effectué indifféremment : 

o par remboursement à l'intéressé des sommes qu'il aura 
avancées ; 

o ou par paiement direct au(x) prestataire(s) de facture(s) 
établie(s) au nom de la commune. 

À cette fin, l'état de frais certifié par l'intéressé devra mentionner les 
sommes qu'il aura lui-même avancées. 

Article 8 

En cas d'avance de fonds d'un élu municipal à un autre élu 
participant à la même mission, le bailleur de fonds est remboursé de 
la totalité des frais engagés sur présentation de son ordre de mission, 
ou de son état de frais et des mêmes pièces justificatives 
concernant l'autre élu. 
Article 9 

Un compte-rendu des remboursements de frais effectués devra être 
présenté au Conseil Municipal qui suit. 

 
 
 
 
 

Pour ext rait conforme, 
Fait et délibéré à Bellegarde, le  22 avril 2014 

Le Maire, 
Juan MARTINEZ 

 
 



 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS 
En exercice Présents Votan ts 

29 29 29 
 
 
 

 
QUESTION N° 
14-039 
OBJET 

DROIT A LA FORMATION 

DES ELUS 
ONT VOTE 

Pour Contre Abs. 

29 0 0 
CONVOC. & AFFICHAGE 

16/04/14 

DEPOT EN PREFECTURE 

Le  

PIECE JOINTE 

 

 
Certifié exécutoire par le 
Maire, compte tenu de la 

réception en  
Préfecture le… 

et de la publication le … 
 
 

 
La présente délibération 

peut  faire l’objet d’un 
recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal 
administratif dans un délai 
de deux mois à compter de 

sa réception par le 
représentant de l’Etat et de 

sa publication ou de sa 
notification. 
 

 

E X T R A I T  D E S  D E L I B E RA T I ON S  
D U  CON S E I L  M U N I C I P A L  

 
Séance du 22 avril 2014 

 
Le vingt-deux avril deux mille quatorze, le Conseil municipal de la 
commune de Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu 
habituel de ses séances, après convocation légale sous la présidence de 
Monsieur Juan MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL,                
Jean-Paul REY, Stéphanie BOUSSAHA, Michel BRESSOT, Claudine SEGERS, 
Olivier RIGAL, Aurélie MUNOZ, Christophe GIBERT, Marinette CANET,              
Anne-Marie MALDONADO, Roselyne BOURRELLY, Nancy REY,                            
Eric MAZELLIER, Jérôme PANTEL, Isabelle GIOENI, Lucie ROUSSEL,                   
Fabien SMAGGHE, Frédéric ETIENNE, Linda LESEL, Johan GALLET,                     
Adrien HERITIER, Martine BASTIDE, Georgette ROUVRAY, Alain DUCROS, 
Jacques BONHOMME, Claude JANVIER, Elie BATAILLE, Nathalie SIMONE. 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désignée secrétaire de 
séance Mme Lucie ROUSSEL. 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal que tous les membres du 
Conseil ont droit à une formation adaptée à leurs fonctions électives. 

Il appartient donc au conseil municipal de déterminer, suite à son 
renouvellement, les orientations et les crédits ouverts à ce titre, étant 
entendu que le montant des dépenses de formation ne peut excéder 20% 
du montant total des indemnités qui peuvent être allouées aux élus de la 
commune. 

C’est pourquoi Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’inscrire 
12% de ces crédits au budget formation des élus de chaque année, soit 
environ 6000 euros par an. 

Le conseil municipal, 

Vu notamment : 

La loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ; 

La loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabil ités 
locales ; 

La circulaire NOR/INT/B/08/00040/C relative aux mesures à prendre suite au 
renouvellement des conseils municipaux ; 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré : 

 Fixe à 12% du montant total des indemnités qui peuvent être 
allouées aux élus de la commune les crédits ouverts au titre du droit 
à la formation des élus, à prévoir au budget de chaque année. 
 

 
 
 
 
 

Pour ext rait conforme, 

Fait et délibéré à Bellegarde, le  22 avril 2014 

Le Maire, 
Juan MARTINEZ 

 
  

 

 

DEPARTEMENT DU GARD 
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NOMBRE DE CONSEILLERS 
En exercice Présents Votan ts 

29 29 29 
 
 
 

 
QUESTION N° 
14-040 
OBJET 

 
DESIGNATION DES 

DELEGUES DU CONSEIL 
AUX ORGANES ET 

ORGANISMES EXTERIEURS 
 

ONT VOTE 
Pour Contre Abs. 

   
CONVOC. & AFFICHAGE 

16/04/14 

DEPOT EN PREFECTURE 

Le  

PIECE JOINTE 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

E X T R A I T  D E S  D E L I B E RA T I ON S  
D U  CON S E I L  M U N I C I P A L  

 
Séance du 22 avril 2014 

Le vingt-deux avril deux mille quatorze, le Conseil municipal de la 
commune de Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu 
habituel de ses séances, après convocation légale sous la présidence de 
Monsieur Juan MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL,                
Jean-Paul REY, Stéphanie BOUSSAHA, Michel BRESSOT, Claudine SEGERS, 
Olivier RIGAL, Aurélie MUNOZ, Christophe GIBERT, Marinette CANET,              
Anne-Marie MALDONADO, Roselyne BOURRELLY, Nancy REY,                            
Eric MAZELLIER, Jérôme PANTEL, Isabelle GIOENI, Lucie ROUSSEL,                    
Fabien SMAGGHE, Frédéric ETIENNE, Linda LESEL, Johan GALLET,                     
Adrien HERITIER, Martine BASTIDE, Georgette ROUVRAY, Alain DUCROS, 
Jacques BONHOMME, Claude JANVIER, Elie BATAILLE, Nathalie SIMONE. 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désignée secrétaire de 
séance Mme Lucie ROUSSEL. 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il convient de procéder, 
au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, à l’élection des 
délégués qui siégeront au sein des divers organes et organismes extérieurs 
auxquels adhère la commune, conformément à l’article L 2121-33 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 

Le dépouillement des votes, organisme par organisme, et délégué par 
délégué, a donné les résultats ci-après : 
 

Organismes Nbre Fonctions Nom des délégués 

CHAMBRE DES 
METIERS 

Commission « Révision 
Listes Electorales » 

2 Chefs d’entreprises 
Daniel DELHOMME  
David VILLARD 

PRUD’HOMMES 
Commission « Révision 
Listes Electorales » 

1 
1 
1 
1 

Employeur titulaire 
Employeur suppléant 

Salarié titulaire 
Salarié suppléant 

Eric DAUMAS 
Jean RUIZ 

Lionel SEGERS 
Gilles ROUSSEL 

CRAM & CAF 
Commission « Révision 
Listes Electorales » 

2 
 
1 

Assurés sociaux 
 

Travailleur indépendant 

Gilles ROUSSEL 
Murielle VARIN 
Gabriel LEBOUC 

COMMISSION LOCALE 
D’INFORMATION & 
SURVEILLANCE SITA 
C.E.T. Classe 1 

1 
 
1 

Conseiller titulaire 
 

Conseiller suppléant 

Juan MARTINEZ 
 

Michel BRESSOT 

CONSEILS D’ECOLES 
1 
1 
1 

Ecole H. SERMENT 
Ecole B. BONNET 
Ecole Ph. LAMOUR 

Stéphanie BOUSSAHA 

SYNDICAT  MIXTE 
DEPARTEMENTAL 
D’ELECTRICITE 

1 
 
1 

Conseiller titulaire 
 

Conseiller titulaire 

Frédéric ETIENNE 
 

Michel BRESSOT 

COMMISSION DE 
SUIVI DES CARRIERES 

2 Conseillers 
Jean-Paul REY 
Michel BRESSOT 

COMMISSION DE 
SUIVI DE SITE (CSS) 
UIOM EVOLIA de 

Nîmes 

1 
 
1 

Conseiller titulaire 
 

Conseiller suppléant 

Catherine NAVATEL 
 

Michel BRESSOT 

HOPITAL DE 
BEAUCAIRE 

1 Conseiller Lucie ROUSSEL 

PREVENTION ROUTIERE 1 Conseiller Michel BRESSOT 

ORG. GESTION ECOLE 
PRIVEE 

1 Conseiller Lucie ROUSSEL 

SYNDICAT DES 
RIVERAINS DU RIEU 

1 Conseiller Eric MAZELLIER 

   …/… 
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Certifié exécutoire par le 

Maire, compte tenu de la 
réception en  

Préfecture le… 
et de la publication le … 

 
 
 

La présente délibération 
peut  faire l’objet d’un 

recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 

administratif dans un délai 
de deux mois à compter de 
sa réception par le 

représentant de l’Etat et de 
sa publication ou de sa 

notification. 
 

 

 
COMITE NATIONAL 
D’ACTION SOCIALE 

 
1 
 
1 

 
Conseiller titulaire 

 
Conseiller suppléant 

 
Claudine SEGERS 

 
Marinette CANET 

DEFENSE NATIONALE 1 Conseiller Eric MAZELLIER 

SYMADREM 
1 
 
1 

Conseiller titulaire 
 

Conseiller suppléant 

Nancy REY 
 

Elie BATAILLE 

SYNDICAT  MIXTE 
DEPARTEMENTAL 

D’AMENAGEMENT et 
DE GESTION DES 
COURS D’EAU et 

MILIEUX AQUATIQUES  
(SMD Gard) 

1 
 
1 

Conseiller titulaire 
 

Conseiller suppléant 

Frédéric ETIENNE  
 

Christophe GIBERT 

SYNDICAT MIXTE DES 
NAPPES VISTRENQUE 

ET COSTIERES 
1 Conseiller Frédéric ETIENNE 

Commission Locale 
de l’Eau (CLE) 

SAGE Bassin versant 
du Vistre et Nappes 

Vistrenque et Costière 

1 Conseiller Frédéric ETIENNE 

SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL DE 
LA REGION DU CANAL 

DE NAVIGATION  
de Beaucaire 
(SIAARCNB) 

2 
 
2 

Conseillers titulaires 
 

Conseillers suppléants 

Nancy REY 
Roseline BOURRELLY 

 
Jean-Paul REY 
Aurélie MUNOZ 

SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL 

POUR LE MAINTIEN ET 
LA PROTECTION DES 

TRADITIONS 
COUTUMES ET SITES 
CAMARGUAIS 

2 
 
2 

Conseillers titulaires 
 

Conseillers suppléants 

Christophe GIBERT 
Johan GALLET 

 
Adrien HERITIER 
Isabelle GIOENI 

 
 
 
 
 
 

Pour ext rait conforme, 
Fait et délibéré à Bellegarde, le  22 avril 2014 

Le Maire, 
Juan MARTINEZ 

 



 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS 
En exercice Présents Votan ts 

29 29 29 
 
 
 

 
QUESTION N° 
14-041 
OBJET 

 
FIXATION DU NOMBRE 

DES MEMBRES  
DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION  
DU CCAS 

 
ONT VOTE 

Pour Contre Abs. 

29 0 0 
CONVOC. & AFFICHAGE 

16/04/14 

DEPOT EN PREFECTURE 

Le  

PIECE JOINTE 

 

 
Certifié exécutoire par le 
Maire, compte tenu de la 

réception en  
Préfecture le… 
et de la publication le … 

 
La présente délibération 

peut  faire l’objet d’un 
recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal 
administratif dans un délai 
de deux mois à compter de 

sa réception par le 
représentant de l’Etat et de 

sa publication ou de sa 
notification. 

 

E X T R A I T  D E S  D E L I B E RA T I ON S  
D U  CON S E I L  M U N I C I P A L  

 
Séance du 22 avril 2014 

 
Le vingt-deux avril deux mille quatorze, le Conseil municipal de la 
commune de Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu 
habituel de ses séances, après convocation légale sous la présidence de 
Monsieur Juan MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL,                
Jean-Paul REY, Stéphanie BOUSSAHA, Michel BRESSOT, Claudine SEGERS, 
Olivier RIGAL, Aurélie MUNOZ, Christophe GIBERT, Marinette CANET,              
Anne-Marie MALDONADO, Roselyne BOURRELLY, Nancy REY,                            
Eric MAZELLIER, Jérôme PANTEL, Isabelle GIOENI, Lucie ROUSSEL,                    
Fabien SMAGGHE, Frédéric ETIENNE, Linda LESEL, Johan GALLET,                     
Adrien HERITIER, Martine BASTIDE, Georgette ROUVRAY, Alain DUCROS, 
Jacques BONHOMME, Claude JANVIER, Elie BATAILLE, Nathalie SIMONE. 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désignée secrétaire de 
séance Mme Lucie ROUSSEL. 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal que chaque élection 
municipale s’accompagne du renouvellement du conseil d'administration 
du centre communal d'action sociale (CCAS). Présidé de droit par le maire, 
ce conseil est composé à parité d’élus municipaux et de membres issus de 
la société civile. 

En application de l’article R 123-7 du code de l’action sociale et des 
familles, le nombre des membres du CCAS est fixé par le conseil municipal. 
Monsieur le Maire précise que ce nombre doit être compris entre 8 et 16 et 
qu’il doit être pair puisqu'une moitié des membres est désignée par le 
conseil municipal et l'autre moitié par le maire. 
En application de l’article L 123-6 du code de l’action sociale et des familles, 
figurent notamment parmi les membres nommés par le maire au conseil 
d’administration du CCAS : 

� un représentant des associations qui œuvrent dans le domaine de l’insertion 
et de la lutte contre les exclusions ; 

� un représentant des associations familiales ; 
� un représentant des associations de retraités et de personnes âgées ; 
� un représentant des associations de personnes handicapées. 

 

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, 

le conseil municipal : 

 Fixe à douze (12) le nombre des membres du conseil d'administration, 
étant entendu qu'une moitié sera désignée par le conseil municipal et 
l'autre moitié par le maire. 

 
 

 
 
 
 
 

Pour ext rait conforme, 

Fait et délibéré à Bellegarde, le  22 avril 2014 

Le Maire, 
Juan MARTINEZ 
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NOMBRE DE CONSEILLERS 
En exercice Présents Votan ts 

29 29 29 
 
 
 

 
QUESTION N° 
14-042 
OBJET 

 
ÉLECTION DES 
REPRESENTANTS  
DU CONSEIL 
MUNICIPAL 
AU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION  
DU CCAS 

 
ONT VOTE 

Pour Contre Abs. 

   
CONVOC. & AFFICHAGE 

16/04/14 

DEPOT EN PREFECTURE 

Le  

PIECE JOINTE 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

E X T R A I T  D E S  D E L I B E RA T I ON S  
D U  CON S E I L  M U N I C I P A L  

 
Séance du 22 avril 2014 

 
Le vingt-deux avril deux mille quatorze, le conseil municipal de la commune 
de Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, après convocation légale sous la présidence de Monsieur                 
Juan MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL,                
Jean-Paul REY, Stéphanie BOUSSAHA, Michel BRESSOT, Claudine SEGERS, 
Olivier RIGAL, Aurélie MUNOZ, Christophe GIBERT, Marinette CANET,              
Anne-Marie MALDONADO, Roselyne BOURRELLY, Nancy REY,                            
Eric MAZELLIER, Jérôme PANTEL, Isabelle GIOENI, Lucie ROUSSEL,                    
Fabien SMAGGHE, Frédéric ETIENNE, Linda LESEL, Johan GALLET,                     
Adrien HERITIER, Martine BASTIDE, Georgette ROUVRAY, Alain DUCROS, 
Jacques BONHOMME, Claude JANVIER, Elie BATAILLE, Nathalie SIMONE. 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désignée secrétaire de 
séance Mme Lucie ROUSSEL. 

Monsieur le Maire expose qu’en application des articles R 123-7 et suivants 
du code de l’action sociale et des familles, la moitié des membres du 
conseil d'administration du CCAS est élue par le conseil municipal au 
scrutin de liste, à la représentation proportionnelle au plus fort reste*, sans 
panachage, ni vote préférentiel. Chaque conseiller municipal ou groupe 
de conseillers municipaux peut présenter une liste, même incomplète. Les 
sièges sont attribués d'après l'ordre de présentation des candidats sur 
chaque liste. 
 

Le maire rappelle qu’il est président de droit du CCAS et qu’il ne peut être 
élu sur une liste. Il rappelle également que la délibération précédente du 
conseil municipal a décidé de fixer à six le nombre de membres élus par le 
conseil municipal au conseil d’administration du CCAS. 
 

Après avoir entendu cet exposé, le conseil municipal a décidé de laisser un 
délai de dix minutes pour le dépôt, auprès du maire, des listes de 
candidats, puis il a été procédé à l'élection des représentants au conseil 
d'administration. La l iste commune de candidats suivante a été présentée 
par les conseillers municipaux : 
 

� Claudine SEGERS 
� Marinette CANET 
� Adrien HERITIER 
� Olivier RIGAL 
� Martine BASTIDE 
� Nathalie SIMONE 

 
Le dépouillement du vote, qui s'est déroulé au scrutin secret, a donné les 
résultats suivants : 

 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 29 
À déduire (bulletins blancs/nuls) : 2 
Nombre de suffrages exprimés : 27 
Quotient électoral : nombre de suffrages exprimés/nombre de sièges à 
pourvoir =  4.5 
 
 
 
 

…/… 
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Certifié exécutoire par le 
Maire, compte tenu de la 

réception en  
Préfecture le… 

et de la publication le … 
 
La présente délibération 

peut  faire l’objet d’un 
recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal 
administratif dans un délai 

de deux mois à compter de 
sa réception par le 
représentant de l’Etat et de 

sa publication ou de sa 
notification. 

 

 
 
A obtenu : 
 

Désignation des Listes 
Nbre de 
voix 

obtenues 

Nbre de 
sièges 
attribués 

au 
quotient 

Reste 

Nbre de 
sièges 
attribués 
au plus 
fort reste 

1 liste commune 27 6 - - 

 
Ont été proclamés membres du conseil d’administration : 
 

� Claudine SEGERS 
� Marinette CANET 
� Adrien HERITIER 
� Olivier RIGAL 
� Martine BASTIDE 
� Nathalie SIMONE 

 
 
* Qu’est-ce que la représentation proportionnelle au plus fort reste ?  
La méthode de la représentation proportionnelle permet à chaque liste 
d'obtenir un nombre de sièges proportionnel au nombre de suffrages 
qu'elle a recueillis. La répartition des sièges s'opère par application d'un 
quotient électoral. Le quotient est le rapport entre le nombre de suffrages 
exprimés et le nombre de sièges à pourvoir. II se calcule de la manière 
suivante : 

nombre total de suffrage exprimés        =  quotient électoral 
                   nombre de sièges à pourvoir 
 

Le nombre de sièges revenant à chaque liste s'obtient en divisant le total 
de ses voix par le quotient : 
nombre total de suffrage exprimés par liste     =  nombre de sièges par liste. 
                               Quotient 
 

Après application du quotient électoral, l'attribution des sièges restant à 
répartir se fait par application de la méthode du plus fort reste. Cette 
méthode consiste à attribuer successivement les sièges non encore pourvus 
aux listes qui ont le plus fort reste c'est à dire le plus grand nombre de voix 
inutilisées lors du premier calcul. En cas d'égalité des restes, le siège revient 
à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. Si les listes en 
cause ont également recueilli le même nombre de suffrages, le siège est 
attribué au plus âgé des candidats susceptibles d'être proclamés élus. 
 
 
 
 
 
 

Pour ext rait conforme, 

Fait et délibéré à Bellegarde, le  22 avril 2014 

Le Maire, 
Juan MARTINEZ 

 
 



 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS 
En exercice Présents Votan ts 

29 29 29 
 
 
 

 
QUESTION N° 
14-043 
OBJET 

 
COMMISSION 

COMMUNALE DES 

IMPOTS DIRECTS 
 

ONT VOTE 
Pour Contre Abs. 

29 0 0 
CONVOC. & AFFICHAGE 

16/04/14 

DEPOT EN PREFECTURE 

Le  

PIECE JOINTE 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

E X T R A I T  D E S  D E L I B E RA T I ON S  
D U  CON S E I L  M U N I C I P A L  

 
Séance du 22 avril 2014 

 
Le vingt-deux avril deux mille quatorze, le conseil municipal de la commune 
de Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, après convocation légale sous la présidence de Monsieur   
Juan MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL,                
Jean-Paul REY, Stéphanie BOUSSAHA, Michel BRESSOT, Claudine SEGERS, 
Olivier RIGAL, Aurélie MUNOZ, Christophe GIBERT, Marinette CANET,       
Anne-Marie MALDONADO, Roselyne BOURRELLY, Nancy REY,                            
Eric MAZELLIER, Jérôme PANTEL, Isabelle GIOENI, Lucie ROUSSEL,                    
Fabien SMAGGHE, Frédéric ETIENNE, Linda LESEL, Johan GALLET,                     
Adrien HERITIER, Martine BASTIDE, Georgette ROUVRAY, Alain DUCROS, 
Jacques BONHOMME, Claude JANVIER, Elie BATAILLE, Nathalie SIMONE. 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désignée secrétaire de 
séance Mme Lucie ROUSSEL. 

Monsieur le Maire rappelle que l'article 1650 du code général des impôts 
(CGI) institue dans chaque commune une commission communale des 
impôts directs (CCID) présidée par le maire ou par l'adjoint délégué. Les 
autres membres sont nommés par le directeur des services fiscaux sur une 
liste de contribuables proposée par le conseil municipal. 

Saisie par le directeur des services fiscaux, la commission a un rôle 
essentiellement consultatif : d'une part, elle donne son avis sur les valeurs 
locatives des immeubles bâtis et non bâtis qui lui sont soumises, d'autre 
part, elle transmet à l'administration fiscale toutes les informations qu'elle 
juge utiles relativement à la matière imposable dans la commune ; 
l'absence d'observation sur les informations transmises au maire pour 
consultation vaut acceptation tacite ; même le refus de siéger de la 
commission est sans influence sur la validité des évaluations. Néanmoins, 
c'est au président que revient la convocation de la séance et qu'il 
appartient de veiller à ce que cette commission siège effectivement. 
L'administration fiscale peut ne pas assister à la réunion dès lors qu'elle a 
transmis les listes qui récapitulent l'ensemble des changements relatifs aux 
propriétés bâties et non bâties (JO AN du 24.03.2003, p. 2228).  
La participation de l'administration aux CCID peut intervenir tous les deux 
ou trois ans, par exemple, dans les communes où les changements 
affectant les évaluations foncières sont peu nombreux ou techniquement 
peu complexes (JO AN 02/10/2007 p. 5975 Question N° : 289). 
En matière de fiscalité directe locale, la commission communale des 
impôts directs (CCID) dresse avec le représentant de l'administration la l iste 
des locaux de références et des locaux types retenus pour déterminer la 
valeur locative des biens imposables à la taxe foncière sur les propriétés 
bâties et à la taxe d'habitation, et établit les tarifs d'évaluation 
correspondants. Elle participe également à la détermination des tarifs 
d'évaluation des propriétés non bâties. 
 
Il lui appartient par ailleurs de signaler au représentant de l'administration 
tous les changements affectant les propriétés bâties et non bâties portés à 
sa connaissance. 
Enfin, elle formule un avis sur l'évaluation et la mise à jour annuelle des 
propriétés bâties et non bâties. Dans ce cadre, l'administration fournit 
chaque année à la CCID les documents qui recensent les changements 
intervenus depuis la précédente tenue de cette commission (listes 41). (JO 
AN 06/02/2007 p. 1317 Question N° : 108054). 

…/… 
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Certifié exécutoire par le 
Maire, compte tenu de la 

réception en  
Préfecture le… 

et de la publication le … 
 

 
 
La présente délibération 

peut  faire l’objet d’un 
recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal 
administratif dans un délai 

de deux mois à compter de 
sa réception par le 
représentant de l’Etat et de 

sa publication ou de sa 
notification. 
 

 

 
 
Dans les communes de plus de 2.000 habitants, la commission est 
composée de huit commissaires titulaires et de huit commissaires 
suppléants. 
 

La durée du mandat des membres de la commission est identique à celle 
du mandat du conseil municipal. La désignation des commissaires et de 
leurs suppléants est effectuée de manière que les personnes 
respectivement imposées à la taxe foncière, à la taxe d'habitation et à la 
taxe professionnelle soient équitablement représentées. 
 

Les commissaires doivent être de nationalité française, être âgés de 25 ans 
au moins, jouir de leurs droits civils, être inscrits aux rôles des impositions 
directes locales dans la commune, être familiarisés avec les circonstances 
locales et posséder des connaissances suffisantes pour l'exécution des 
travaux confiés à la commission et un commissaire doit être domicilié en 
dehors de la commune. 
 

La nomination des commissaires par le directeur des services fiscaux a lieu 
dans les deux mois qui suivent le renouvellement des conseillers 
municipaux. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal DÉCIDE : 
 
Que pour que cette nomination puisse avoir l ieu, il convient de dresser la 
liste suivante (composée de 32 noms, BELLEGARDE étant une ville de plus 
de 2 000 habitants) : 
 
16 Titulaires : 
Benoît MOULLE, Jean GRANIER, Alain CHABALIER, Madeleine FRUSTIE,             
Nicole AGNIEL, Francis MAURAS, René GIOENI, Michel LONGIN,                       
Fabien ORDONNEL, Yveline CORREZE, Daniel DELHOMME, Fabienne JULIAC, 
Jean-Pierre GALOPPINI, Sabrina VARGAS, Hélène MONNIOT, Lise JANIN.  

16 Suppléants : 
Augustine GIL, François SERMENT, François CHABALIER, Alain LAGARDE, 
David VILAR, Andrée GRACIA, Vincent TORRES, Catherine MAURISE,   
Laurent VIANES, Marcel RIGAL, Christine LOTTRO, Marie-Josée SERMENT, 
Gabrielle ROUSSEL, Jeanine GRANIER, Marie-France COMBE,        
Pascale AMIOT. 
 
 
 
 
 

Pour ext rait conforme, 
Fait et délibéré à Bellegarde, le  22 avril 2014 

Le Maire, 
Juan MARTINEZ 

 
  



 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS 
En exercice Présents Votan ts 

29 29 29 
 
 
 

 
QUESTION N° 
14-044 
OBJET 

 
CCBTA 

- 
S.P.L. 
- 

DESIGNATION D’UN 
 REPRESENTANT DE LA 

COMMUNE DE 

BELLEGARDE 
 

ONT VOTE 
Pour Contre Abs. 

   
CONVOC. & AFFICHAGE 

16/04/14 

DEPOT EN PREFECTURE 

Le  

PIECE JOINTE 

 

 
Certifié exécutoire par le 

Maire, compte tenu de la 
réception en  
Préfecture le… 

et de la publication le … 
 

La présente délibération 
peut  faire l’objet d’un 

recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
administratif dans un délai 

de deux mois à compter de 
sa réception par le 

représentant de l’Etat et de 
sa publication ou de sa 

notification. 

 

E X T R A I T  D E S  D E L I B E RA T I ON S  
D U  CON S E I L  M U N I C I P A L  

 
Séance du 22 avril 2014 

 
Le vingt-deux avril deux mille quatorze, le conseil municipal de la commune 
de Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, après convocation légale sous la présidence de Monsieur               
Juan MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL,                
Jean-Paul REY, Stéphanie BOUSSAHA, Michel BRESSOT, Claudine SEGERS, 
Olivier RIGAL, Aurélie MUNOZ, Christophe GIBERT, Marinette CANET,              
Anne-Marie MALDONADO, Roselyne BOURRELLY, Nancy REY,                            
Eric MAZELLIER, Jérôme PANTEL, Isabelle GIOENI, Lucie ROUSSEL,                    
Fabien SMAGGHE, Frédéric ETIENNE, Linda LESEL, Johan GALLET,                     
Adrien HERITIER, Martine BASTIDE, Georgette ROUVRAY, Alain DUCROS, 
Jacques BONHOMME, Claude JANVIER, Elie BATAILLE, Nathalie SIMONE. 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désignée secrétaire de 
séance Mme Lucie ROUSSEL. 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal la délibération n° 12-079 du 
28 août 2012 par laquelle la commune a approuvé les statuts de la Société 
Publique Locale (SPL) Terre d’Argence créée par la Communauté de 
communes Beaucaire Terre d’Argence par délibération en date du            
27 juin 2012. 

Il convient de désigner pour la commune de Bellegarde 1 représentant qui 
sera amené à siéger au sein de la SPL. 

Par suite, lorsque toutes les communes auront adopté les nouveaux statuts, 
un deuxième représentant devra être désigné pour notre commune. 

Le conseil municipal, 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et dépouillement des 
votes : 

 Désigne au scrutin secret : 
 
� Monsieur Jérôme PANTEL, avec 24 voix  (5 votes blancs) 

 
 

 
 
 
 
 

Pour ext rait conforme, 
Fait et délibéré à Bellegarde, le  22 avril 2014 

Le Maire, 
Juan MARTINEZ 
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NOMBRE DE CONSEILLERS 
En exercice Présents Votan ts 

29 29 29 
 
 
 

 
QUESTION N° 
14-045 
OBJET 

CONSTITUTION  
DE LA CAO  

ET DESIGNATION DE SES 

MEMBRES  
ONT VOTE 

Pour Contre Abs. 

   
CONVOC. & AFFICHAGE 

16/04/14 

DEPOT EN PREFECTURE 

Le  

PIECE JOINTE 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

E X T R A I T  D E S  D E L I B E RA T I ON S  
D U  CON S E I L  M U N I C I P A L  

 
Séance du  22 avril  2014 

 
Le vingt-deux avril deux mille quatorze, le Conseil municipal de la 
commune de Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu 
habituel de ses séances, après convocation légale sous la présidence de 
Monsieur Juan MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL,                
Jean-Paul REY, Stéphanie BOUSSAHA, Michel BRESSOT, Claudine SEGERS, 
Olivier RIGAL, Aurélie MUNOZ, Christophe GIBERT, Marinette CANET,              
Anne-Marie MALDONADO, Roselyne BOURRELLY, Nancy REY,                            
Eric MAZELLIER, Jérôme PANTEL, Isabelle GIOENI, Lucie ROUSSEL,                    
Fabien SMAGGHE, Frédéric ETIENNE, Linda LESEL, Johan GALLET,                     
Adrien HERITIER, Martine BASTIDE, Georgette ROUVRAY, Alain DUCROS, 
Jacques BONHOMME, Claude JANVIER, Elie BATAILLE, Nathalie SIMONE. 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désignée secrétaire de 
séance Mme Lucie ROUSSEL. 

Vu les articles 22 et 23 du code des marchés publics ; 
 
Monsieur le Maire expose qu’à la suite des élections municipales il convient 
de constituer la commission d’appel d’offre (CAO) et de désigner les 
membres titulaires et suppléants de la commission d'appel d'offres et ce 
pour la durée du mandat. 

 
BELLEGARDE étant une commune de plus de 3 500 habitants, outre le maire 
(son président), cette commission est composée de 5 membres titulaires et 
5 membres suppléants élus par le conseil en son sein à bulletin secret de 
liste et à la représentation au plus fort reste.* 
 
Après avoir entendu cet exposé, le conseil municipal a décidé de laisser un 
délai de dix minutes pour le dépôt, auprès du maire, des listes de 
candidats, puis il a été procédé à l'élection des membres de la commission 
d’appel d’offres. 
 

1. Concernant l’élection des membres titulaires : 

La liste commune de candidats suivante a été présentée par les conseillers 
municipaux : 
 

� Catherine NAVATEL 
� Roseline BOURRELLY 
� Jérôme PANTEL 
� Aurélie MUNOZ 
� Alain DUCROS 

 
Le dépouillement du vote, qui s'est déroulé au scrutin secret, a donné les 
résultats suivants : 

 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 29 
À déduire (bulletins blancs/nuls) : 0 
Nombre de suffrages exprimés : 29 
Quotient électoral : nombre de suffrages exprimés/nombre de sièges à 
pourvoir =  5.8 
 
 

…/… 
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A obtenu : 
 

Désignation des Listes 
Nbre de 
voix 

obtenues 

Nbre de 
sièges 
attribués 

au 
quotient 

Reste 

Nbre de 
sièges 
attribués 
au plus 
fort reste 

1 liste commune 29 5 - - 

 
Ont été proclamés membres titulaires de la commission d’appel d’offres : 
 

� Catherine NAVATEL 
� Roseline BOURRELLY 
� Jérôme PANTEL 
� Aurélie MUNOZ 
� Alain DUCROS 

 

2. Concernant l’élection des membres suppléants : 

La liste commune de candidats suivante a été présentée par les conseillers 
municipaux : 
 

� Michel BRESSOT 
� Frédéric ETIENNE 
� Jean-Paul REY 
� Claude JANVIER 
� Jacques BONHOMME 

 
Le dépouillement du vote, qui s'est déroulé au scrutin secret, a donné les 
résultats suivants : 
 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne :29 
À déduire (bulletins blancs/nuls) :0 
Nombre de suffrages exprimés :29 
Quotient électoral : nombre de suffrages exprimés/nombre de sièges à 
pourvoir =  5.8 
 
A obtenu : 
 

Désignation des Listes 
Nbre de 
voix 

obtenues 

Nbre de 
sièges 
attribués 

au 
quotient 

Reste 

Nbre de 
sièges 
attribués 
au plus 
fort reste 

1 liste commune 29 5 - - 

 
Ont été proclamés membres suppléants de la commission d’appel d’offres : 
 

� Michel BRESSOT 
� Frédéric ETIENNE 
� Jean-Paul REY 
� Claude JANVIER 
� Jacques BONHOMME 

 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire par le 

Maire, compte tenu de la 
réception en  

Préfecture le… 
et de la publication le … 

 
La présente délibération 

peut  faire l’objet d’un 
recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 

administratif dans un délai 
de deux mois à compter de 

sa réception par le 
représentant de l’Etat et de 

sa publication ou de sa 
notification. 

 

 
 
 
* Qu’est-ce que la représentation proportionnelle au plus fort reste ?  
La méthode de la représentation proportionnelle permet à chaque liste 
d'obtenir un nombre de sièges proportionnel au nombre de suffrages 
qu'elle a recueillis. La répartition des sièges s'opère par application d'un 
quotient électoral. Le quotient est le rapport entre le nombre de suffrages 
exprimés et le nombre de sièges à pourvoir. II se calcule de la manière 
suivante : 
 

nombre total de suffrage exprimés        =  quotient électoral 
                   nombre de sièges à pourvoir 
 
Le nombre de sièges revenant à chaque liste s'obtient en divisant le total 
de ses voix par le quotient : 
nombre total de suffrage exprimés par liste     =  nombre de sièges par liste. 
                               quotient 
 
Après application du quotient électoral, l'attribution des sièges restant à 
répartir se fait par application de la méthode du plus fort reste. Cette 
méthode consiste à attribuer successivement les sièges non encore pourvus 
aux listes qui ont le plus fort reste c'est à dire le plus grand nombre de voix 
inutilisées lors du premier calcul. En cas d'égalité des restes, le siège revient 
à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. Si les listes en 
cause ont également recueilli le même nombre de suffrages, le siège est 
attribué au plus âgé des candidats susceptibles d'être proclamés élus. 
 
 
 
 
 
 

Pour ext rait conforme, 
Fait et délibéré à Bellegarde, le  22 avril 2014 

Le Maire, 
Juan MARTINEZ 

 

  



 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS 
En exercice Présents Votan ts 

29 29 29 
 
 
 

 
QUESTION N° 
14-046 
OBJET 

 
DESIGNATION DES 

REPRESENTANTS  
DE LA COMMUNE  
POUR SIEGER A LA 
 CLE DE LAFARGE 

 
ONT VOTE 

Pour Contre Abs. 

   
CONVOC. & AFFICHAGE 

16/04/14 

DEPOT EN PREFECTURE 

Le  

PIECE JOINTE 

 

 
Certifié exécutoire par le 

Maire, compte tenu de la 
réception en  

Préfecture le… 
et de la publication le … 

 
 

 
La présente délibération 
peut  faire l’objet d’un 

recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 

administratif dans un délai 
de deux mois à compter de 

sa réception par le 
représentant de l’Etat et de 
sa publication ou de sa 

notification. 
 

 

E X T R A I T  D E S  D E L I B E RA T I ON S  
D U  CON S E I L  M U N I C I P A L  

 
Séance du 22 avril 2014 

 
Le vingt-deux avril deux mille quatorze, le conseil municipal de la commune 
de Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, après convocation légale sous la présidence de Monsieur               
Juan MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL,                
Jean-Paul REY, Stéphanie BOUSSAHA, Michel BRESSOT, Claudine SEGERS, 
Olivier RIGAL, Aurélie MUNOZ, Christophe GIBERT, Marinette CANET,              
Anne-Marie MALDONADO, Roselyne BOURRELLY, Nancy REY,                            
Eric MAZELLIER, Jérôme PANTEL, Isabelle GIOENI, Lucie ROUSSEL,                    
Fabien SMAGGHE, Frédéric ETIENNE, Linda LESEL, Johan GALLET,                     
Adrien HERITIER, Martine BASTIDE, Georgette ROUVRAY, Alain DUCROS, 
Jacques BONHOMME, Claude JANVIER, Elie BATAILLE, Nathalie SIMONE. 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désignée secrétaire de 
séance Mme Lucie ROUSSEL. 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal que l’article 12.2 de l’arrêté 
préfectoral n° 03-203N du 16 décembre 2003, autorisant Rhône Durance 
Granulats à exploiter la carrière de BALANDRAN et BERGERIE DE BROUSSAN 
EST, prévoyait  la création d’une Commission Locale de l’Environnement 
(CLE). 

Cette commission, présidée par Monsieur le Maire, et qui a été créée par 
délibération n° 04-031 du Conseil municipal du 25 mars 2004, doit se réunir 
au moins une fois par an afin d’examiner tout problème lié à 
l’environnement et en particulier celui des carrières. 

Il ajoute ensuite qu’en raison des dernières élections municipales il y a lieu 
de renouveler la part des représentants du Conseil (cinq conseillers 
municipaux dont un représentant de la minorité), sachant que la CLE se 
compose également d’un représentant : 

� de la société de pêche LA FARIO, 
� de la société DES PECHEURS DE LA PLAINE, 
� de la société de chasse LA SPORTIVE, 
� du syndicat COSTIERE BELLEGARDE-JONQUIERES, 
� de la D.R.I.R.E., 
� de la D.D.A.F., 
� de l’exploitant du site visité. 

Le conseil municipal, 

� Vu l’arrêté préfectoral n° 03-203N et notamment son article 12.2 ; 
� Vu la délibération du Conseil municipal n° 04-031 du 25 mars 2004 ; 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré : 

 DESIGNE à bulletin secret les représentants du Conseil suivants : 

� M. Frédéric ETIENNE avec 26 voix (et 3 blancs) 
� M. Johan GALLET  avec 26 voix (et 3 blancs) 
� M. Jean-Paul REY  avec 26 voix (et 3 blancs) 
� M. Michel BRESSOT avec 26 voix (et 3 blancs) 
� M. Jacques BONHOMME avec 24 voix (et 5 blancs) 

 
Pour ext rait conforme, 

Fait et délibéré à Bellegarde, le  22 avril 2014 

Le Maire, 
Juan MARTINEZ 
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NOMBRE DE CONSEILLERS 
En exercice Présents Votan ts 

29 29 29 
 
 
 

 
QUESTION N° 
14-047 
OBJET 

 
CREATION DE LA 

R.C.S.C. 
RESERVE COMMUNALE  

DE SECURITE CIVILE 
 

ONT VOTE 
Pour Contre Abs. 

29 0 0 
CONVOC. & AFFICHAGE 

16/04/14 

DEPOT EN PREFECTURE 

Le  

PIECE JOINTE 

 

 
Certifié exécutoire par le 
Maire, compte tenu de la 

réception en  
Préfecture le… 

et de la publication le … 
 

 
 
La présente délibération 

peut  faire l’objet d’un 
recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal 
administratif dans un délai 

de deux mois à compter de 
sa réception par le 
représentant de l’Etat et de 

sa publication ou de sa 
notification. 
 

 

E X T R A I T  D E S  D E L I B E RA T I ON S  
D U  CON S E I L  M U N I C I P A L  

 
Séance du 22 avril 2014 

 
Le vingt-deux avril deux mille quatorze, le conseil municipal de la commune 
de Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, après convocation légale sous la présidence de Monsieur                
Juan MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL,                
Jean-Paul REY, Stéphanie BOUSSAHA, Michel BRESSOT, Claudine SEGERS, 
Olivier RIGAL, Aurélie MUNOZ, Christophe GIBERT, Marinette CANET,              
Anne-Marie MALDONADO, Roselyne BOURRELLY, Nancy REY,                            
Eric MAZELLIER, Jérôme PANTEL, Isabelle GIOENI, Lucie ROUSSEL,                    
Fabien SMAGGHE, Frédéric ETIENNE, Linda LESEL, Johan GALLET,                     
Adrien HERITIER, Martine BASTIDE, Georgette ROUVRAY, Alain DUCROS, 
Jacques BONHOMME, Claude JANVIER, Elie BATAILLE, Nathalie SIMONE. 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désignée secrétaire de 
séance Mme Lucie ROUSSEL. 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal que la loi du 13 août 2004 
de modernisation de la sécurité civile souligne notamment que la sécurité 
civile est l’affaire de tous. Elle rappelle que si l’État est le garant de la 
sécurité civile au plan national, l’autorité communale joue un rôle essentiel 
dans l’information et l’alerte de la population, la prévention des risques, 
l’appui à la gestion de crise, le soutien aux sinistrés et le rétablissement des 
conditions nécessaires à une vie normale. 

Pour aider l’autorité municipale à remplir ces missions, la loi offre la 
possibil ité aux communes de créer une « RESERVE COMMUNALE DE SECURITE 

CIVILE », fondée sur les principes du bénévolat et placée sous l’autorité du 
maire, dans les conditions fixées par les articles L 1424-8-1 à L 1424-8-8 du 
code général des collectivités territoriales. 

Cette réserve de sécurité civile a vocation à agir dans le seul champ des 
compétences communales, en s’appuyant sur les solidarités locales. Elle ne 
vise en aucune manière à se substituer ou à concurrencer les services 
publics de secours et d’urgence. De la même manière, son action est 
complémentaire et respectueuse de celle des associations de sécurité 
civile, caritatives, humanitaires ou d’entraide. 

Le conseil municipal, 

Après en avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré : 

 Décide de créer une réserve communale de sécurité civile, 
chargée d’apporter son concours au maire en matière : 

� d’information et de préparation de la population face aux 
risques encourus par la commune ; 

� de soutien et d’assistance aux populations en cas de 
sinistres ; 

� d’appui logistique et de rétablissement des activités. 

 Dit qu’un premier arrêté municipal en précisera les missions et 
l’organisation, et qu’un second arrêté municipal définira son 
règlement intérieur. 

 
Pour ext rait conforme, 

Fait et délibéré à Bellegarde, le 22  avril 2014 

Le Maire, 
Juan MARTINEZ 
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NOMBRE DE CONSEILLERS 
En exercice Présents Votan ts 

29 29 29 
 
 
 

 
QUESTION N° 
14-048 
OBJET 

 
REPRISE D’UNE 

CONCESSION FUNERAIRE 

NON RENOUVELEE 
C 2N90 

 
ONT VOTE 

Pour Contre Abs. 

29 0 0 
CONVOC. & AFFICHAGE 

16/04/14 

DEPOT EN PREFECTURE 

Le  

PIECE JOINTE 

 

 
Certifié exécutoire par le 
Maire, compte tenu de la 

réception en  
Préfecture le… 
et de la publication le … 

 
 

 
La présente délibération 

peut  faire l’objet d’un 
recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 

administratif dans un délai 
de deux mois à compter de 

sa réception par le 
représentant de l’Etat et de 

sa publication ou de sa 
notification. 
 

 

E X T R A I T  D E S  D E L I B E RA T I ON S  
D U  CON S E I L  M U N I C I P A L  

 
Séance du 22 avril 2014 

 
Le vingt-deux avril deux mille quatorze, le conseil municipal de la commune 
de Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, après convocation légale sous la présidence de Monsieur               
Juan MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL,                
Jean-Paul REY, Stéphanie BOUSSAHA, Michel BRESSOT, Claudine SEGERS, 
Olivier RIGAL, Aurélie MUNOZ, Christophe GIBERT, Marinette CANET,              
Anne-Marie MALDONADO, Roselyne BOURRELLY, Nancy REY,                            
Eric MAZELLIER, Jérôme PANTEL, Isabelle GIOENI, Lucie ROUSSEL,                    
Fabien SMAGGHE, Frédéric ETIENNE, Linda LESEL, Johan GALLET,                     
Adrien HERITIER, Martine BASTIDE, Georgette ROUVRAY, Alain DUCROS, 
Jacques BONHOMME, Claude JANVIER, Elie BATAILLE, Nathalie SIMONE. 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désignée secrétaire de 
séance Mme Lucie ROUSSEL. 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal : 

Une concession trentenaire a été attribuée le 16 février 1982, sous le 
numéro 235 à M./Mme TEYSSIER René dans le cimetière communal. A ce 
jour, soit 32 ans révolus depuis la délivrance de cette concession, aucune 
demande de renouvellement n’a été reçue en mairie, et aucun paiement 
n’a été perçu par la commune pour une nouvelle concession. La 
commune est donc en droit de reprendre cette concession funéraire 
expirée et non renouvelée. 

Par lettre en date du 12 février 2013, toutes les informations nécessaires ont 
été données au titulaire de la concession.  

Le délai étant expiré, Monsieur le Maire propose la reprise de cette 
concession par la commune. 

 
Le conseil municipal, 
 

� Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son 
article L.2223-15, 

� Vu la délibération en date du 30 novembre 1977 autorisant les 
concessions funéraires trentenaires dans le cimetière communal, 

� Vu sa délibération en date du 21 février 2011 fixant les tarifs des 
concessions funéraires applicables à compter du 21 février 2011, 

� Vu l’arrêté municipal en date du 12 novembre 2012 établissant le 
règlement du cimetière, 

 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré : 

 Approuve la reprise de la concession funéraire n° C 2N90. 
 

 
 
 

Pour ext rait conforme, 

Fait et délibéré à Bellegarde, le  22 avril 2014 

Le Maire, 
Juan MARTINEZ 

 

 

DEPARTEMENT DU GARD 
VILLE DE 

BELLEGARDE 
SECRETARIAT DE DIRECTION 

� 04 66 01  11 16 
� 04 66 01 61 64 



 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS 
En exercice Présents Votan ts 

29 29 29 
 
 
 

 
QUESTION N° 
14-049 
OBJET 

 
MODIFICATION 

DELIBERATION N°12-093 
EMPLACEMENT POUR 

INHUMATION  
DES DEFUNTS MORTS  
POUR LA FRANCE 

CARRE N°8 – TOMBE N°2 
 

ONT VOTE 
Pour Contre Abs. 

29 0 0 
CONVOC. & AFFICHAGE 

16/04/14 

DEPOT EN PREFECTURE 

Le  

PIECE JOINTE 

 

 
Certifié exécutoire par le 
Maire, compte tenu de la 
réception en  

Préfecture le… 
et de la publication le … 

 
 

 
La présente délibération 
peut  faire l’objet d’un 

recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 

administratif dans un délai 
de deux mois à compter de 

sa réception par le 
représentant de l’Etat et de 

sa publication ou de sa 
notification. 
 

 

E X T R A I T  D E S  D E L I B E RA T I ON S  
D U  CON S E I L  M U N I C I P A L  

 
Séance du 22 avril 2014 

 
Le vingt-deux avril deux mille quatorze, le conseil municipal de la commune 
de Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, après convocation légale sous la présidence de Monsieur                
Juan MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL,                
Jean-Paul REY, Stéphanie BOUSSAHA, Michel BRESSOT, Claudine SEGERS, 
Olivier RIGAL, Aurélie MUNOZ, Christophe GIBERT, Marinette CANET,              
Anne-Marie MALDONADO, Roselyne BOURRELLY, Nancy REY,                            
Eric MAZELLIER, Jérôme PANTEL, Isabelle GIOENI, Lucie ROUSSEL,                    
Fabien SMAGGHE, Frédéric ETIENNE, Linda LESEL, Johan GALLET,                     
Adrien HERITIER, Martine BASTIDE, Georgette ROUVRAY, Alain DUCROS, 
Jacques BONHOMME, Claude JANVIER, Elie BATAILLE, Nathalie SIMONE. 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désignée secrétaire de 
séance Mme Lucie ROUSSEL. 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal qu’il y a lieu de modifier la 
délibération du conseil municipal n° 12-093 du 12 novembre 2012 portant 
sur la liste des sépultures reprises par la commune.   
 
Il convient de modifier l’emplacement (carré 9 n° 42-01) destiné à  
l’inhumation des défunts morts pour la France, dont la situation et la 
superficie se sont avérées inappropriées ;  
 
Monsieur le Maire propose l’emplacement carré 8 n° 2. 
 
Le conseil municipal, 
 

� Vu la délibération du conseil municipal n° 12-093 du 12 novembre 
2012 portant sur la liste des sépultures reprises par la commune ; 

� Considérant la nécessité de modifier l’emplacement inscrit au 
patrimoine communal afin d’y inhumer les défunts morts pour la 
France ;  

 
Après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et en avoir délibéré : 

 Approuve la modification de la délibération n° 12-093 du conseil 
municipal en date du 12 novembre 2012 ; 

 Décide d’inscrire au patrimoine communal la sépulture figurant ci-
dessous :  

N° CARRE N°TOMBE 
8 2 

 
 Dit que la sépulture inscrite au patrimoine communal sera remise en 
bon état de propreté et de sécurité, soit par la Commune soit par 
une entreprise consultée. 

 Dit qu’y seront inhumés les défunts morts pour la France et dont les 
concessions ont fait l’objet d’une reprise par la commune. 

 
Pour ext rait conforme, 

Fait et délibéré à Bellegarde, le  22 avril 2014 

Le Maire, 
Juan MARTINEZ 

 
 

 

DEPARTEMENT DU GARD 
VILLE DE 

BELLEGARDE 
SECRETARIAT DE DIRECTION 

� 04 66 01  11 16 
� 04 66 01 61 64 



 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS 
En exercice Présents Votan ts 

29 29 29 
 
 
 

 
QUESTION N° 
14-050 
OBJET 

 
MISE A JOUR DES TARIFS 

COMMUNAUX 
–  

VILLAGE ARTISANAL ET 

COMMERCIAL 
 

ONT VOTE 
Pour Contre Abs. 

29 0 0 
CONVOC. & AFFICHAGE 

16/04/14 

DEPOT EN PREFECTURE 

Le  

PIECE JOINTE 
Tableau des tarifs 
communaux 

 

 
Certifié exécutoire par le 
Maire, compte tenu de la 

réception en  
Préfecture le… 

et de la publication le … 
 
 

 
La présente délibération 

peut  faire l’objet d’un 
recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal 
administratif dans un délai 
de deux mois à compter de 

sa réception par le 
représentant de l’Etat et de 

sa publication ou de sa 
notification. 
 

 

E X T R A I T  D E S  D E L I B E RA T I ON S  
D U  CON S E I L  M U N I C I P A L  

 
Séance du 22 avril 2014 

 
Le vingt-deux avril deux mille quatorze, le conseil municipal de la commune 
de Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, après convocation légale sous la présidence de Monsieur                 
Juan MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL,                
Jean-Paul REY, Stéphanie BOUSSAHA, Michel BRESSOT, Claudine SEGERS, 
Olivier RIGAL, Aurélie MUNOZ, Christophe GIBERT, Marinette CANET,              
Anne-Marie MALDONADO, Roselyne BOURRELLY, Nancy REY,       
Eric MAZELLIER, Jérôme PANTEL, Isabelle GIOENI, Lucie ROUSSEL,                    
Fabien SMAGGHE, Frédéric ETIENNE, Linda LESEL, Johan GALLET,                     
Adrien HERITIER, Martine BASTIDE, Georgette ROUVRAY, Alain DUCROS, 
Jacques BONHOMME, Claude JANVIER, Elie BATAILLE, Nathalie SIMONE. 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désignée secrétaire de 
séance Mme Lucie ROUSSEL. 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal que, pour le bon 
fonctionnement des services et en l’occurrence ici des services festivités et 
culture, il y aurait lieu de créer un nouveau tarif « droits de place » pour 
l’organisation en extérieur de villages artisanaux et commerciaux. 

Ce tarif forfaitaire s’élèverait à 30€/stand. 

En conséquence, Monsieur le Maire propose la mise à jour du tableau des 
tarifs communaux, tel qu’il est annexé à la présente. 

Le conseil municipal, 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré : 

 APPROUVE la création d’un tarif forfaitaire/stand pour l’organisation 
de « villages artisanaux et commerciaux », dont le montant s’élève 
à 30€. 

 DIT que le  tableau des tarifs communaux sera mis à jour dans ce 
sens. 
 

 
 
 
 
 

Pour ext rait conforme, 
Fait et délibéré à Bellegarde, le 22 avril 2014 

Le Maire, 
Juan MARTINEZ 

 

 

 

DEPARTEMENT DU GARD 
VILLE DE 

BELLEGARDE 
SECRETARIAT DE DIRECTION 

� 04 66 01  11 16 
� 04 66 01 61 64 



 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS 
En exercice Présents Votan ts 

29 29 29 
 
 
 

 
QUESTION N° 
14-051 
OBJET 

 
SMD GARD 

- 
ADHESION DE : 
• ESTEZARGUES 

• ALES 
AGGLOMERATION 
• CAUSSE AIGOUAL 
CEVENNES « TERRES 

SOLIDAIRES » 
• PAYS D’UZES 

• CEZE CEVENNES 
 

ONT VOTE 
Pour Contre Abs. 

29 0 0 
CONVOC. & AFFICHAGE 

16/04/14 

DEPOT EN PREFECTURE 

Le  

PIECE JOINTE 
 

 
Certifié exécutoire par le Maire, 
compte tenu de la réception 
en  

Préfecture le… 
et de la publication le … 

 
 

 
La présente délibération peut 
faire l’objet d’un recours pour 

excès de pouvoir devant le 
Tribunal administratif dans un 

délai de deux mois à compter 
de sa réception par le 

représentant  de l’Etat  et  de sa 
publication ou de sa 
notification. 
 

 

E X T R A I T  D E S  D E L I B E RA T I ON S  
D U  CON S E I L  M U N I C I P A L  

 
Séance du 22 avril 2014 

 
Le vingt-deux avril deux mille quatorze, le conseil municipal de la commune 
de Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, après convocation légale sous la présidence de Monsieur                 
Juan MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL,                
Jean-Paul REY, Stéphanie BOUSSAHA, Michel BRESSOT, Claudine SEGERS, 
Olivier RIGAL, Aurélie MUNOZ, Christophe GIBERT, Marinette CANET,              
Anne-Marie MALDONADO, Roselyne BOURRELLY, Nancy REY,                            
Eric MAZELLIER, Jérôme PANTEL, Isabelle GIOENI, Lucie ROUSSEL,                    
Fabien SMAGGHE, Frédéric ETIENNE, Linda LESEL, Johan GALLET,                     
Adrien HERITIER, Martine BASTIDE, Georgette ROUVRAY, Alain DUCROS, 
Jacques BONHOMME, Claude JANVIER, Elie BATAILLE, Nathalie SIMONE. 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désignée secrétaire de 
séance Mme Lucie ROUSSEL. 

Monsieur le Maire expose que, par lettre en date du 2 avril 2014, le Syndicat 
Mixte Départemental d’Aménagement et de Gestion des Cours d’eau et 
Milieux aquatiques du Gard (SMD Gard) nous informe que, lors de leur 
réunion du 17 mars 2014,  les membres du comité syndical ont accepté 
l’adhésion de : 

la commune d’Estézargues,  
la communauté d’agglomération d’Alès, 
la communauté de communes Causse Aigoual Cévennes « Terres 
Solidaires »,  
la communauté de communes de Cèze Cévennes. 

Pour que cette décision d’intégration soit valable il convient aux membres 
du syndicat, dont nous faisons partie, de délibérer pour approuver ces 
adhésions. 

 
Le conseil municipal, 

Après en avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré : 
 

 APPROUVE l’adhésion de :  
� la commune d’Estézargues,  
� la communauté d’agglomération d’Alès, 
� la communauté de communes Causse Aigoual Cévennes 
« Terres Solidaires »,  

� la communauté de commune « Pays d’Uzès », 
� la communauté de communes de Cèze Cévennes. 

 
 
 
 
 
 

Pour ext rait conforme, 

Fait et délibéré à Bellegarde, le 22 avril  2014 

Le Maire, 
Juan MARTINEZ 

 

 

 

DEPARTEMENT DU GARD 
VILLE DE 

BELLEGARDE 
SECRETARIAT DE DIRECTION 

� 04 66 01  11 16 
� 04 66 01 61 64 



 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS 
En exercice Présents Votan ts 

29 29 29 
 

QUESTION N° 
14-052 
OBJET 

 
SYNDICAT 

INTERCOMMUNAL 
POUR LE MAINTIEN ET 
LA PROTECTION DES 

TRADITIONS, 
COUTUMES ET SITES 
CAMARGUAIS 

- 
ADHESION DE : 

• ARAMON 
• SAINT CESAIRE DE 

GAUZIGNAN  
• VILLEVIEILLE 

 
ONT VOTE 

Pour Contre Abs. 

29 0 0 
CONVOC. & AFFICHAGE 

16/04/14 

DEPOT EN PREFECTURE 

Le  

PIECE JOINTE 
 

 
Certifié exécutoire par le Maire, 
compte tenu de la réception 

en  
Préfecture le… 

et de la publication le … 
 

La présente délibération peut 
faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le 

Tribunal administratif dans un 
délai de deux mois à compter 

de sa réception par le 
représentant  de l’Etat  et  de sa 

publication ou de sa 
notification. 

E X T R A I T  D E S  D E L I B E RA T I ON S  
D U  CON S E I L  M U N I C I P A L  

 
Séance du 22 avril 2014 

 
Le vingt-deux avril deux mille quatorze, le conseil municipal de la commune 
de Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, après convocation légale sous la présidence de Monsieur                 
Juan MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL,                
Jean-Paul REY, Stéphanie BOUSSAHA, Michel BRESSOT, Claudine SEGERS, 
Olivier RIGAL, Aurélie MUNOZ, Christophe GIBERT, Marinette CANET,              
Anne-Marie MALDONADO, Roselyne BOURRELLY, Nancy REY,                            
Eric MAZELLIER, Jérôme PANTEL, Isabelle GIOENI, Lucie ROUSSEL,                    
Fabien SMAGGHE, Frédéric ETIENNE, Linda LESEL, Johan GALLET,                     
Adrien HERITIER, Martine BASTIDE, Georgette ROUVRAY, Alain DUCROS, 
Jacques BONHOMME, Claude JANVIER, Elie BATAILLE, Nathalie SIMONE. 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désignée secrétaire de 
séance Mme Lucie ROUSSEL. 

Monsieur le Maire expose que, Madame la Présidente du Syndicat 
intercommunal pour le maintien et la protection des traditions, Coutumes et 
Sites Camarguais nous informe que, lors de leurs réunions des 25 mars et 13 
juin 2013,  les membres du comité syndical ont accepté l’adhésion de : 

� la commune d’ARAMON,  
� la commune de SAINT CESAIRE DE GAUZIGNAN 
� la communauté d’agglomération d’Alès, 
� la commune de VILLEVIEILLE 

 

Pour que cette décision d’intégration soit valable il convient aux membres 
du syndicat, dont nous faisons partie, de délibérer pour approuver ces 
adhésions. 

 
Le conseil municipal, 

Après en avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré : 
 

 APPROUVE l’adhésion de :  
� la commune d’ARAMON,  
� la commune de SAINT CESAIRE DE GAUZIGNAN 
� la communauté d’agglomération d’Alès, 
� la commune de VILLEVIEILLE 

 
 
 
 
 
 

Pour ext rait conforme, 
Fait et délibéré à Bellegarde, le 22 avril 2014 

Le Maire, 
Juan MARTINEZ 

 

 

DEPARTEMENT DU GARD 
VILLE DE 

BELLEGARDE 
SECRETARIAT DE DIRECTION 

� 04 66 01  11 16 
� 04 66 01 61 64 



 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS 
En exercice Présents Votan ts 

29 29 29 
 

QUESTION N° 
14-053 
OBJET 

 
SITA MEDITERRANEE 

- 
STOCKAGE TEMPORAIRE 

MATERIAUX 
- 

AVIS 
 

ONT VOTE 
Pour Contre Abs. 

25 0 4 
CONVOC. & AFFICHAGE 

16/04/14 

DEPOT EN PREFECTURE 

Le  

PIECE JOINTE 
Note et plan 

 
Certifié exécutoire par le Maire, 

compte tenu de la réception 
en  

Préfecture le… 
et de la publication le … 

 
La présente délibération peut 
faire l’objet d’un recours pour 

excès de pouvoir devant le 
Tribunal administratif dans un 

délai de deux mois à compter 
de sa réception par le 

représentant  de l’Etat  et  de sa 
publication ou de sa 
notification. 

E X T R A I T  D E S  D E L I B E RA T I ON S  
D U  CON S E I L  M U N I C I P A L  

 
Séance du 22 avril 2014 

 
Le vingt-deux avril deux mille quatorze, le conseil municipal de la commune 
de Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, après convocation légale sous la présidence de Monsieur                  
Juan MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL,                
Jean-Paul REY, Stéphanie BOUSSAHA, Michel BRESSOT, Claudine SEGERS, 
Olivier RIGAL, Aurélie MUNOZ, Christophe GIBERT, Marinette CANET,              
Anne-Marie MALDONADO, Roselyne BOURRELLY, Nancy REY,                            
Eric MAZELLIER, Jérôme PANTEL, Isabelle GIOENI, Lucie ROUSSEL,                    
Fabien SMAGGHE, Frédéric ETIENNE, Linda LESEL, Johan GALLET,                     
Adrien HERITIER, Martine BASTIDE, Georgette ROUVRAY, Alain DUCROS, 
Jacques BONHOMME, Claude JANVIER, Elie BATAILLE, Nathalie SIMONE. 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désignée secrétaire de 
séance Mme Lucie ROUSSEL. 

 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal le présent projet de la 
société SITA Méditerranée relatif à une demande d’autorisation d’exploiter 
un stock temporaire (d’une durée supérieure à 3 ans) de matériaux, l ieu-dit 
« La Costière de Broussan » (voir note ci-joint). 
 
Le conseil municipal, 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré : 

 Emet un avis favorable à la demande d’autorisation au titre des 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement de la 
société SITA Méditerranée. 

 
 
 
 
 
 

Pour ext rait conforme, 

Fait et délibéré à Bellegarde, le  22 avril  2014 

Le Maire, 
Juan MARTINEZ 

 

 

DEPARTEMENT DU GARD 
VILLE DE 

BELLEGARDE 
SECRETARIAT DE DIRECTION 

� 04 66 01  11 16 
� 04 66 01 61 64 



 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS 
En exercice Présents Votan ts 

29 29 29 
 
 
 

 
QUESTION N° 
14-054 
OBJET 

 
VOTE DES  

TAUX D’IMPOSITION 

2014 
 

ONT VOTE 
Pour Contre Abs. 

25 1 3 
CONVOC. & AFFICHAGE 

16/04/14 

DEPOT EN PREFECTURE 

Le  

PIECE JOINTE 

 

 
Certifié exécutoire par le 

Maire, compte tenu de la 
réception en  

Préfecture le… 
et de la publication le … 

 
 
 

La présente délibération 
peut  faire l’objet d’un 

recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 

administratif dans un délai 
de deux mois à compter de 
sa réception par le 

représentant de l’Etat et de 
sa publication ou de sa 

notification. 
 

 

E X T R A I T  D E S  D E L I B E RA T I ON S  
D U  CON S E I L  M U N I C I P A L  

 
Séance du 22 avril 2014 

 
Le vingt-deux avril deux mille quatorze, le conseil municipal de la commune 
de Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, après convocation légale sous la présidence de Monsieur                       
Juan MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL,                
Jean-Paul REY, Stéphanie BOUSSAHA, Michel BRESSOT, Claudine SEGERS, 
Olivier RIGAL, Aurélie MUNOZ, Christophe GIBERT, Marinette CANET,              
Anne-Marie MALDONADO, Roselyne BOURRELLY, Nancy REY,                            
Eric MAZELLIER, Jérôme PANTEL, Isabelle GIOENI, Lucie ROUSSEL,                    
Fabien SMAGGHE, Frédéric ETIENNE, Linda LESEL, Johan GALLET,                     
Adrien HERITIER, Martine BASTIDE, Georgette ROUVRAY, Alain DUCROS, 
Jacques BONHOMME, Claude JANVIER, Elie BATAILLE, Nathalie SIMONE. 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désignée secrétaire de 
séance Mme Lucie ROUSSEL. 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal qu’au vu de la situation 
générale de la commune, dont les résultats financiers continuent de 
s’améliorer, et de la fragilité du pouvoir d’achat des bellegardais, il est 
proposé au conseil municipal de baisser de 2% l’ensemble des taux des 
impôts directs locaux pour l’exercice 2014. 
 
Le conseil municipal, 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré : 

 Vote les taux d’impositions suivants pour 2014 : 
 

 
Rappel 

des taux 2013 
TAUX 2014 

Taxe d’habitation  13,08 % 12.82 % 

Foncier bâti 17,19 % 16.85 % 

Foncier non bâti 63,00 % 61.74 % 
 

 
 
 
 

Pour ext rait conforme, 
Fait et délibéré à Bellegarde, le  22 avril 2014 

Le Maire, 
Juan MARTINEZ 

 

 

DEPARTEMENT DU GARD 
VILLE DE 

BELLEGARDE 
SECRETARIAT DE DIRECTION 

� 04 66 01  11 16 
� 04 66 01 61 64 



 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS 
En exercice Présents Votan ts 

29 29 29 
 
 
 

 
QUESTION N° 
14-055 
OBJET 

 
AFFECTATION DU 
RESULTAT 2013 

- 
BP 2014 

- 
BUDGET PRINCIPAL 

 
ONT VOTE 

Pour Contre Abs. 

22 4 3 
CONVOC. & AFFICHAGE 

16/04/14 

DEPOT EN PREFECTURE 

Le  

PIECE JOINTE 

 

 
Certifié exécutoire par le 
Maire, compte tenu de la 

réception en  
Préfecture le… 

et de la publication le … 
 

 
 

La présente délibération 
peut  faire l’objet d’un 
recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal 
administratif dans un délai 

de deux mois à compter de 
sa réception par le 

représentant de l’Etat et de 
sa publication ou de sa 
notification. 
 

 

E X T R A I T  D E S  D E L I B E RA T I ON S  
D U  CON S E I L  M U N I C I P A L  

 
Séance du 22 avril 2014 

 
Le vingt-deux avril deux mille quatorze, le conseil municipal de la commune 
de Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, après convocation légale sous la présidence de Monsieur                  
Juan MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL,                
Jean-Paul REY, Stéphanie BOUSSAHA, Michel BRESSOT, Claudine SEGERS, 
Olivier RIGAL, Aurélie MUNOZ, Christophe GIBERT, Marinette CANET,              
Anne-Marie MALDONADO, Roselyne BOURRELLY, Nancy REY,                            
Eric MAZELLIER, Jérôme PANTEL, Isabelle GIOENI, Lucie ROUSSEL,                    
Fabien SMAGGHE, Frédéric ETIENNE, Linda LESEL, Johan GALLET,                     
Adrien HERITIER, Martine BASTIDE, Georgette ROUVRAY, Alain DUCROS, 
Jacques BONHOMME, Claude JANVIER, Elie BATAILLE, Nathalie SIMONE. 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désignée secrétaire de 
séance Mme Lucie ROUSSEL. 

Dans un premier temps, Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal le 
résultat de clôture de la section de fonctionnement (excédent de 
3 182 709.69 €) puis le résultat de clôture de la section d’investissement 
(résultat négatif de 1 492 440.65  €) du budget principal 2013. 

Il expose ensuite que le solde des restes à réaliser en investissement fait 
apparaître un déficit de 548 361.24 €. Le déficit des restes à réaliser déduit 
de l’excédent de clôture de la section d’investissement représente un 
solde net d’exécution négatif de 2 040 801.89 €. 

Il est donc nécessaire d’affecter une partie de l’excédent de 
fonctionnement en réserve d’investissement afin de couvrir ce besoin de 
financement (soit 2 040 801.89 €). 

Monsieur le Maire propose donc l’affectation suivante du résultat 2013 à 
inscrire au budget primitif 2014 : 

Excédent de fonctionnement 
reporté  

Compte 002 1 141 907.80 € 

Excédent de fonctionnement 
capitalisé en investissement 

Compte 1068  2 040 801.89 € 

Déficit d’investissement 
reporté 

Compte 001 1 492 440.65 € 

 
Dans un deuxième temps, Monsieur le Maire présente le projet de budget 
primitif pour 2014 (budget principal) qui s’équilibre comme suit  en recettes 
et en dépenses: 

 

Section de Fonctionnement  8 071 660.80 € 

Section d’Investissement 5 274 286.99 € 

 13 345 947.79 € 

 
 

…/… 
 
 
 
 
 
 
 

 

DEPARTEMENT DU GARD 
VILLE DE 

BELLEGARDE 
SECRETARIAT DE DIRECTION 

� 04 66 01  11 16 
� 04 66 01 61 64 



 
 

 
 
 

Le conseil municipal, 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré : 

 Approuve l’affectation du résultat de fonctionnement 2013 comme 
proposée. 

 Vote le budget primitif de 2014 par chapitre et opération tel 
qu’annexé. 

 
 
 
 
 
 

Pour ext rait conforme, 
Fait et délibéré à Bellegarde, le  22 avril 2014 

Le Maire, 
Juan MARTINEZ 

 



 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS 
En exercice Présents Votan ts 

29 29 29 
 
 
 

 
QUESTION N° 
14-056 
OBJET 

 
AFFECTATION DU 
RESULTAT 2013 

- 
BP 2014 

- 
BUDGET EAU 

 
ONT VOTE 

Pour Contre Abs. 

25 4 0 
CONVOC. & AFFICHAGE 

16/04/14 

DEPOT EN PREFECTURE 

Le  

PIECE JOINTE 

 

 
Certifié exécutoire par le 
Maire, compte tenu de la 

réception en  
Préfecture le… 

et de la publication le … 
 

 
 

La présente délibération 
peut  faire l’objet d’un 
recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal 
administratif dans un délai 

de deux mois à compter de 
sa réception par le 

représentant de l’Etat et de 
sa publication ou de sa 
notification. 
 

 

E X T R A I T  D E S  D E L I B E RA T I ON S  
D U  CON S E I L  M U N I C I P A L  

 
Séance du 22 avril 2014 

 
Le vingt-deux avril deux mille quatorze, le conseil municipal de la commune 
de Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, après convocation légale sous la présidence de Monsieur                 
Juan MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL,                
Jean-Paul REY, Stéphanie BOUSSAHA, Michel BRESSOT, Claudine SEGERS, 
Olivier RIGAL, Aurélie MUNOZ, Christophe GIBERT, Marinette CANET,              
Anne-Marie MALDONADO, Roselyne BOURRELLY, Nancy REY,                            
Eric MAZELLIER, Jérôme PANTEL, Isabelle GIOENI, Lucie ROUSSEL,                    
Fabien SMAGGHE, Frédéric ETIENNE, Linda LESEL, Johan GALLET,                     
Adrien HERITIER, Martine BASTIDE, Georgette ROUVRAY, Alain DUCROS, 
Jacques BONHOMME, Claude JANVIER, Elie BATAILLE, Nathalie SIMONE. 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désignée secrétaire de 
séance Mme Lucie ROUSSEL. 

Dans un premier temps, Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal le 
résultat de clôture de la section de fonctionnement (excédent de 
127 842.11 €) puis le résultat de clôture de la section d’investissement 
(excédent de 41 428.37 €) du budget du service de l’Eau 2013. 

Il expose ensuite que le solde des restes à réaliser en investissement fait 
apparaître un résultat négatif de 3 724.78 €. Ce résultat vient donc se 
soustraire à l’excédent de la section d’investissement qui représente alors 
un solde net d’exécution de 37 703.59 €. 

En conséquence, il n’est pas nécessaire d’affecter une partie de 
l’excédent de fonctionnement en réserve d’investissement. Il convient alors 
de reporter en 2013 la totalité de l’excédent de fonctionnement 2013     
(soit 127 842.11 €). 

Monsieur le Maire propose donc l’affectation suivante du résultat 2013 à 
inscrire au budget primitif 2014 : 
 

Excédent de fonctionnement 
reporté  

Compte 002 127 842.11 € 

Excédent de fonctionnement 
capitalisé en investissement 

Compte 1068 - 

Excédent d’investissement 
reporté 

Compte 001 41 428.37 € 

 
Dans un deuxième temps, Monsieur le Maire présente le projet de budget 
primitif pour 2014 (budget eau), qui s’équilibre comme suit en recettes et 
en dépenses : 
 

Section de fonctionnement 794 214.19 € 

Section d’investissement 236 502.94 € 

 1 030 717.13 € 

 
 
 
 
 

…/… 

 
 

 

DEPARTEMENT DU GARD 
VILLE DE 

BELLEGARDE 
SECRETARIAT DE DIRECTION 

� 04 66 01  11 16 
� 04 66 01 61 64 



 
 

 
 
 
 
 
Le conseil municipal, 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré : 

 Approuve l’affectation du résultat de fonctionnement 2013 comme 
proposée. 

 
 Vote le budget primitif 2014 du service de l’eau par chapitre tel 
qu’annexé. 
 

 
 
 
 
 

Pour ext rait conforme, 

Fait et délibéré à Bellegarde, le  22 avril 2014 

Le Maire, 
Juan MARTINEZ 

 



 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS 
En exercice Présents Votan ts 

29 29 29 
 
 
 

 
QUESTION N° 
14-057 
OBJET 

 
AFFECTATION DU 
RESULTAT 2013 

- 
BP 2014 

- 
BUDGET 

ASSAINISSEMENT 
 

ONT VOTE 
Pour Contre Abs. 

29 0 0 
CONVOC. & AFFICHAGE 

16/04/14 

DEPOT EN PREFECTURE 

Le  

PIECE JOINTE 

 

 
Certifié exécutoire par le 
Maire, compte tenu de la 
réception en  

Préfecture le… 
et de la publication le … 

 
 

 
La présente délibération 
peut  faire l’objet d’un 

recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 

administratif dans un délai 
de deux mois à compter de 

sa réception par le 
représentant de l’Etat et de 

sa publication ou de sa 
notification. 
 

 

E X T R A I T  D E S  D E L I B E RA T I ON S  
D U  CON S E I L  M U N I C I P A L  

 
Séance du 22 avril 2014 

 
Le vingt-deux avril deux mille quatorze, le conseil municipal de la commune 
de Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, après convocation légale sous la présidence de Monsieur                     
Juan MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL,                
Jean-Paul REY, Stéphanie BOUSSAHA, Michel BRESSOT, Claudine SEGERS, 
Olivier RIGAL, Aurélie MUNOZ, Christophe GIBERT, Marinette CANET,              
Anne-Marie MALDONADO, Roselyne BOURRELLY, Nancy REY,              
Eric MAZELLIER, Jérôme PANTEL, Isabelle GIOENI, Lucie ROUSSEL,                    
Fabien SMAGGHE, Frédéric ETIENNE, Linda LESEL, Johan GALLET,                     
Adrien HERITIER, Martine BASTIDE, Georgette ROUVRAY, Alain DUCROS, 
Jacques BONHOMME, Claude JANVIER, Elie BATAILLE, Nathalie SIMONE. 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désignée secrétaire de 
séance Mme Lucie ROUSSEL. 

Dans un premier temps, Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal le 
résultat de clôture de la section de fonctionnement (excédent de 
186 272.11 €) puis  le résultat de clôture de la section d’investissement 
(excédent de 261 597.01 €) du budget du service de l’Assainissement 2013. 

Il expose ensuite que le solde des restes à réaliser en investissement fait 
apparaître un excédent de 17 521.60 €. Cet excédent vient donc s’ajouter 
à l’excédent de la section d’investissement qui représente alors un solde 
net d’exécution de 279 118.61 €. 

En conséquence, il n’est pas nécessaire d’affecter une partie de 
l’excédent de fonctionnement en réserve d’investissement. Il convient alors 
de reporter en 2014 la totalité de l’excédent de fonctionnement 2013           
(soit 186 272.11 €). 

Monsieur le Maire propose donc l’affectation suivante du résultat 2013 à 
inscrire au budget primitif 2014 : 
 

Excédent de fonctionnement 
reporté  

Compte 002 186 272.11 € 

Excédent de fonctionnement 
capitalisé en investissement 

Compte 1068 - € 

Excédent d’investissement 
reporté 

Compte 001 261 597.01 € 

 
Dans un deuxième temps, Monsieur le Maire présente le projet de budget 
primitif pour 2014 (budget assainissement), qui s’équilibre comme suit en 
recettes et en dépenses : 
 

Section de fonctionnement 510 143.51 € 

Section d’investissement 562 561.08 € 

 1 072 704.59 € 

 
 

…/… 

 

 

 

 

DEPARTEMENT DU GARD 
VILLE DE 

BELLEGARDE 
SECRETARIAT DE DIRECTION 

� 04 66 01  11 16 
� 04 66 01 61 64 



 
 

 

 

 

Le conseil municipal, 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré : 

 Approuve l’affectation du résultat de fonctionnement 2013 comme 
proposée. 

 Vote le budget primitif 2014 du service de l’assainissement par 
chapitre tel qu’annexé. 

 
 

 
 
 
 
 

Pour ext rait conforme, 
Fait et délibéré à Bellegarde, le  22 avril 2014 

Le Maire, 
Juan MARTINEZ 

 



 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS 
En exercice Présents Votan ts 

29 29 29 
 
 
 

 
QUESTION N° 
14-058 
OBJET 

 
AFFECTATION DU 
RESULTAT 2013 

- 
BP 2014 

- 
BUDGET 

FETES/CULTURE 
 

ONT VOTE 
Pour Contre Abs. 

25 0 4 
CONVOC. & AFFICHAGE 

16/04/14 

DEPOT EN PREFECTURE 

Le  

PIECE JOINTE 

 

 
Certifié exécutoire par le 
Maire, compte tenu de la 
réception en  

Préfecture le… 
et de la publication le … 

 
 

 
La présente délibération 
peut  faire l’objet d’un 

recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 

administratif dans un délai 
de deux mois à compter de 

sa réception par le 
représentant de l’Etat et de 

sa publication ou de sa 
notification. 
 

 

E X T R A I T  D E S  D E L I B E RA T I ON S  
D U  CON S E I L  M U N I C I P A L  

 
Séance du 22 avril 2014 

 
Le vingt-deux avril deux mille quatorze, le conseil municipal de la commune 
de Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, après convocation légale sous la présidence de Monsieur           
Juan MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL,                
Jean-Paul REY, Stéphanie BOUSSAHA, Michel BRESSOT, Claudine SEGERS, 
Olivier RIGAL, Aurélie MUNOZ, Christophe GIBERT, Marinette CANET,              
Anne-Marie MALDONADO, Roselyne BOURRELLY, Nancy REY,                            
Eric MAZELLIER, Jérôme PANTEL, Isabelle GIOENI, Lucie ROUSSEL,                    
Fabien SMAGGHE, Frédéric ETIENNE, Linda LESEL, Johan GALLET,                     
Adrien HERITIER, Martine BASTIDE, Georgette ROUVRAY, Alain DUCROS, 
Jacques BONHOMME, Claude JANVIER, Elie BATAILLE, Nathalie SIMONE. 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désignée secrétaire de 
séance Mme Lucie ROUSSEL. 

Dans un premier temps, Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal 
que le résultat de fonctionnement du budget du service Fêtes et Culture 
de 2013 était un excédent de 12 327.92 € et qu’il y a donc lieu de reporter 
ce résultat au compte 002 (recette de fonctionnement) du budget primitif 
2014. 
 
Dans un deuxième temps, Monsieur le Maire présente le projet de budget 
primitif pour 2014 (budget Fêtes et Culture), qui s’équilibre comme suit en 
recettes et dépenses : 
 

Section de fonctionnement 281 997.92 €   

Section d’investissement néant 

 
Le conseil municipal, 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré : 

 Approuve l’affectation du résultat de fonctionnement 2013 comme 
proposée. 

 Vote le budget primitif 2014 du service Fêtes et Culture par chapitre 
tel qu’annexé. 

 
 

 
 
 
 
 

Pour ext rait conforme, 
Fait et délibéré à Bellegarde, le  22 avril 2014 

Le Maire, 
Juan MARTINEZ 

 

 

DEPARTEMENT DU GARD 
VILLE DE 

BELLEGARDE 
SECRETARIAT DE DIRECTION 

� 04 66 01  11 16 
� 04 66 01 61 64 



 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS 
En exercice Présents Votan ts 

29 29 29 
 
 
 

 
QUESTION N° 
14-059 
OBJET 

 
COMPTE RENDU ANNUEL 

A LA COLLECTIVITE 

(C.R.A.C.)  
DE LA SEGARD 

 - 
 ECOLE PRIMAIRE 
 HENRI SERMENT 

 
ONT VOTE 

Pour Contre Abs. 

   
CONVOC. & AFFICHAGE 

16/04/14 

DEPOT EN PREFECTURE 

Le  

PIECE JOINTE 

 

 
Certifié exécutoire par le 
Maire, compte tenu de la 
réception en  

Préfecture le… 
et de la publication le … 

 
 

 
La présente délibération 
peut  faire l’objet d’un 

recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 

administratif dans un délai 
de deux mois à compter de 

sa réception par le 
représentant de l’Etat et de 

sa publication ou de sa 
notification. 
 

 

E X T R A I T  D E S  D E L I B E RA T I ON S  
D U  CON S E I L  M U N I C I P A L  

 
Séance du 22 avril 2014 

 
Le vingt-deux avril deux mille quatorze, le conseil municipal de la commune 
de Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, après convocation légale sous la présidence de Monsieur                
Juan MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL,                
Jean-Paul REY, Stéphanie BOUSSAHA, Michel BRESSOT, Claudine SEGERS, 
Olivier RIGAL, Aurélie MUNOZ, Christophe GIBERT, Marinette CANET,              
Anne-Marie MALDONADO, Roselyne BOURRELLY, Nancy REY,                            
Eric MAZELLIER, Jérôme PANTEL, Isabelle GIOENI, Lucie ROUSSEL,                    
Fabien SMAGGHE, Frédéric ETIENNE, Linda LESEL, Johan GALLET,                     
Adrien HERITIER, Martine BASTIDE, Georgette ROUVRAY, Alain DUCROS, 
Jacques BONHOMME, Claude JANVIER, Elie BATAILLE, Nathalie SIMONE. 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désignée secrétaire de 
séance Mme Lucie ROUSSEL. 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que, par décision en date 
du 31 mars 2009, la SEGARD a été choisie comme mandataire pour agir au 
nom et pour le compte de la commune de BELLEGARDE dans le cadre de 
la réalisation de l’école primaire Henri SERMENT dans la ZAC des Ferrières. 
 
A ce titre et conformément aux lois des 7 juillet 1983 et 8 février 1995, le 
mandataire doit remettre, chaque année, un Compte Rendu Annuel à la 
Collectivité (C.R.A.C.) qui doit être soumis à l’examen de l’organe 
délibérant.  
 
Le conseil municipal, 

� Vu les lois n° 83-597 du 7 juillet 1983 et n° 95-127 du 8 février 1995 ; 
� Vu le Compte Rendu Annuel à la Collectivité 2013 transmis par la 

SEGARD ; 
 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire : 

 Prend acte du Compte Rendu Annuel à la Collectivité 2013 relatif à 
la réalisation de l’école primaire Henri SERMENT et qui sera signé par 
Monsieur le Maire. 

 
 
 
 
 

Pour ext rait conforme, 

Fait et délibéré à Bellegarde, le  22  avril 2014 

Le Maire, 
Juan MARTINEZ 

 

 

DEPARTEMENT DU GARD 
VILLE DE 

BELLEGARDE 
SECRETARIAT DE DIRECTION 

� 04 66 01  11 16 
� 04 66 01 61 64 



 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS 
En exercice Présents Votan ts 

29 29 29 
 
 
 

 
QUESTION N° 
14-060 
OBJET 

 
VOTE DES SUBVENTIONS 

AUX ASSOCIATIONS 
 

ONT VOTE 
Pour Contre Abs. 

28 1 0 
CONVOC. & AFFICHAGE 

16/04/14 

DEPOT EN PREFECTURE 

Le  

PIECE JOINTE 

 

 
Certifié exécutoire par le 
Maire, compte tenu de la 

réception en  
Préfecture le… 

et de la publication le … 
 
 

 
La présente délibération 

peut  faire l’objet d’un 
recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal 
administratif dans un délai 

de deux mois à compter de 
sa réception par le 
représentant de l’Etat et de 

sa publication ou de sa 
notification. 
 

 

E X T R A I T  D E S  D E L I B E RA T I ON S  
D U  CON S E I L  M U N I C I P A L  

 
Séance du 22 avril 2014 

 
Le vingt-deux avril deux mille quatorze, le conseil municipal de la commune 
de Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, après convocation légale sous la présidence de Monsieur                 
Juan MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL,                
Jean-Paul REY, Stéphanie BOUSSAHA, Michel BRESSOT, Claudine SEGERS, 
Olivier RIGAL, Aurélie MUNOZ, Christophe GIBERT, Marinette CANET,              
Anne-Marie MALDONADO, Roselyne BOURRELLY, Nancy REY,                            
Eric MAZELLIER, Jérôme PANTEL, Isabelle GIOENI, Lucie ROUSSEL,                    
Fabien SMAGGHE, Frédéric ETIENNE, Linda LESEL, Johan GALLET,                     
Adrien HERITIER, Martine BASTIDE, Georgette ROUVRAY, Alain DUCROS, 
Jacques BONHOMME, Claude JANVIER, Elie BATAILLE, Nathalie SIMONE. 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désignée secrétaire de 
séance Mme Lucie ROUSSEL. 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal que, le budget primitif de la 
Commune étant adopté, il y a lieu d’accorder les subventions en faveur 
des associations, en rappelant leur rôle important dans le secteur culturel, 
sportif, scolaire, ou encore social, par des actions qui sont menées toute 
l’année au profit de la population. 
 
Monsieur le Maire soumet une liste au vote du conseil municipal. 
 
Le conseil municipal, 

� Vu le budget primitif de la commune, 
� Vu la liste présentée par Monsieur le Maire, 
� Considérant l’intérêt que représentent ces différentes associations, 

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré : 

 Accorde aux associations les subventions dont la liste est annexée à 
la présente délibération. 

 Dit que les crédits ont été prévus au budget primitif 2014 de la 
Commune (article 6574). 

 Précise que les subventions supérieures à 8 000 € seront versées aux 
associations en deux acomptes de 50 % (en mai et novembre) de 
façon à coïncider avec leurs besoins réels de trésorerie. 
 

 
 
 
 
 

Pour ext rait conforme, 
Fait et délibéré à Bellegarde, le 22 avril 2014 

Le Maire, 
Juan MARINEZ 

 
 

 

DEPARTEMENT DU GARD 
VILLE DE 

BELLEGARDE 
SECRETARIAT DE DIRECTION 

� 04 66 01  11 16 
� 04 66 01 61 64 



 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS 
En exercice Présents Votan ts 

29 29 29 
 
 
 

 
QUESTION N° 
14-061 
OBJET 

 
ATTRIBUTION DE 

L’INDEMNITE DE CONSEIL 
DU TRESORIER 

 
ONT VOTE 

Pour Contre Abs. 

29 0 0 
CONVOC. & AFFICHAGE 

16/04/14 

DEPOT EN PREFECTURE 

Le  

PIECE JOINTE 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

E X T R A I T  D E S  D E L I B E RA T I ON S  
D U  CON S E I L  M U N I C I P A L  

 
Séance du 22 avril 2014 

 
Le vingt-deux avril deux mille quatorze, le conseil municipal de la commune 
de Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, après convocation légale sous la présidence de Monsieur                  
Juan MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL,                
Jean-Paul REY, Stéphanie BOUSSAHA, Michel BRESSOT, Claudine SEGERS, 
Olivier RIGAL, Aurélie MUNOZ, Christophe GIBERT, Marinette CANET,              
Anne-Marie MALDONADO, Roselyne BOURRELLY, Nancy REY,                            
Eric MAZELLIER, Jérôme PANTEL, Isabelle GIOENI, Lucie ROUSSEL,                    
Fabien SMAGGHE, Frédéric ETIENNE, Linda LESEL, Johan GALLET,                     
Adrien HERITIER, Martine BASTIDE, Georgette ROUVRAY, Alain DUCROS, 
Jacques BONHOMME, Claude JANVIER, Elie BATAILLE, Nathalie SIMONE. 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désignée secrétaire de 
séance Mme Lucie ROUSSEL. 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que, outre leurs fonctions 
de comptable assignataire, les comptables du Trésor peuvent fournir 
personnellement une aide technique aux collectivités territoriales dans les 
conditions fixées  par l’article 97 de la loi du 2 mars 1982, le décret n°82-979 
du 19 novembre 1982 et les arrêtés du 16 décembre 1983 et du 12 juillet 
1990. 

Ces derniers textes précisent de manière non exhaustive les prestations 
pour lesquelles les comptables du Trésor peuvent intervenir personnellement 
en dehors des prestations obligatoires inhérentes à leurs fonctions de 
comptables assignataires. 

Les comptables publics peuvent fournir des prestations de conseil et 
d’assistance en matière budgétaire économique, financière et comptable 
notamment dans les domaines relatifs à l’établissement des documents 
budgétaires et comptables, la gestion financière, l’analyse budgétaire, 
fiscale, financière et de la trésorerie, la gestion économique en particulier 
pour les actions en faveur du développement économique et de l’aide aux 
entreprises, la mise en œuvre des réglementations économiques, 
budgétaires et financières. 

L’attribution de l’indemnité de conseil fait l’objet d’une décision de 
l’organe délibérant de la collectivité. A cette occasion, le conseil 
municipal a toute latitude pour moduler, en fonction des prestations 
demandées au comptable, le montant  des indemnités dans la limite d’un 
montant plafonné au traitement brut annuel indiciaire minimum de la 
fonction publique.  

Enfin, si l’indemnité est acquise au Comptable pour toute la durée  du 
mandat du conseil municipal, elle peut être supprimée ou modifiée 
pendant cette période par délibération spéciale dûment motivée. Ainsi, les 
collectivités territoriales disposent d’une entière liberté quant à 
l’opportunité de recourir aux conseils du comptable et pour fixer le 
montant de l’indemnité correspondante. 

…/… 

 

 

 

 

 

 

DEPARTEMENT DU GARD 
VILLE DE 

BELLEGARDE 
SECRETARIAT DE DIRECTION 

� 04 66 01  11 16 
� 04 66 01 61 64 



 
 

 
 
Certifié exécutoire par le 

Maire, compte tenu de la 
réception en  
Préfecture le… 

et de la publication le … 
 

 
 

La présente délibération 
peut  faire l’objet d’un 

recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
administratif dans un délai 

de deux mois à compter de 
sa réception par le 

représentant de l’Etat et de 
sa publication ou de sa 

notification. 
 

 

 

Monsieur le Maire propose donc au Conseil l’attribution d’une indemnité 
maximale au comptable du Trésor. 

Le conseil municipal, 

Vu la loi  n° 82-213 du 2 mars 1982 et notamment  l’article 97 ; 
Vu le décret n°82-979 du 19 novembre 1982 ; 
Vu l’arrêté du 16 décembre 1983 précisant les conditions d’attribution de 
l’indemnité de conseil ; 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré : 

 Décide d’attribuer à Monsieur le Trésorier le taux maximum de 
l’indemnité de conseil  prévue par l’arrêté interministériel du 
16/12/1983 pris en application des dispositions de l’article 97 de la loi 
82-213 et du décret  n°82-979 du 19 novembre 1982. 

 
 Dit que l’indemnité est calculée par application du tarif ci-après à la 
moyenne des dépenses budgétaires des sections de fonctionnement 
et d’investissement, à l’exception des opérations d’ordre afférentes 
aux trois dernières années : 

� Sur les 7 622,45 premiers euros à raison de 3‰ 
� Sur les 22 867,35 euros suivants à raison de 2‰ 
� Sur les 30 489,80 euros suivants à raison de 1,50‰ 
� Sur les 60 979,61 euros suivants à raison de 1‰ 
� Sur les 106 714,31 euros suivants à raison de 0,75‰ 
� Sur les 152 449,02 euros suivants à raison de 0,50‰ 
� Sur les 228 673,53 euros suivants à raison de 0,25‰ 
� Sur toutes les sommes excédant 609 796,07 d’euros à raison 

de 0,10‰. 
 

 Rappelle qu’en aucun cas l’indemnité allouée ne peut excéder une 
fois le traitement brut majoré 150. 

 
 
 
 
 
 

Pour ext rait conforme, 
Fait et délibéré à Bellegarde, le  22 avril 2014 

Le Maire, 
Juan MARTINEZ 

 
 



 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS 
En exercice Présents Votan ts 

29 29 29 
 
 
 

 
QUESTION N° 
14-062 
OBJET 

 
RESTAURATION DES 

ARCHIVES ANCIENNES 
- 

DEMANDE DE 

FINANCEMENT 
- 

 CONSEIL GENERAL 
DU GARD 

 
ONT VOTE 

Pour Contre Abs. 

29 0 0 
CONVOC. & AFFICHAGE 

16/04/14 

DEPOT EN PREFECTURE 

Le  

PIECE JOINTE 

 

 
Certifié exécutoire par le 

Maire, compte tenu de la 
réception en  
Préfecture le… 

et de la publication le … 
 

 
 

La présente délibération 
peut  faire l’objet d’un 
recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal 
administratif dans un délai 

de deux mois à compter de 
sa réception par le 

représentant de l’Etat et de 
sa publication ou de sa 

notification. 
 

 

E X T R A I T  D E S  D E L I B E RA T I ON S  
D U  CON S E I L  M U N I C I P A L  

 
Séance du 22 avril 2014 

 
Le vingt-deux avril deux mille quatorze, le conseil municipal de la commune 
de Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, après convocation légale sous la présidence de Monsieur                
Juan MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL,                
Jean-Paul REY, Stéphanie BOUSSAHA, Michel BRESSOT, Claudine SEGERS, 
Olivier RIGAL, Aurélie MUNOZ, Christophe GIBERT, Marinette CANET,              
Anne-Marie MALDONADO, Roselyne BOURRELLY, Nancy REY,                            
Eric MAZELLIER, Jérôme PANTEL, Isabelle GIOENI, Lucie ROUSSEL,                    
Fabien SMAGGHE, Frédéric ETIENNE, Linda LESEL, Johan GALLET,                     
Adrien HERITIER, Martine BASTIDE, Georgette ROUVRAY, Alain DUCROS, 
Jacques BONHOMME, Claude JANVIER, Elie BATAILLE, Nathalie SIMONE. 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désignée secrétaire de 
séance Mme Lucie ROUSSEL. 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que le Conseil Général du 
GARD peut, chaque année, apporter un soutien financier aux communes 
de moins de 7 000 habitants pour la restauration de leurs archives 
anciennes (datant de plus de 100 ans).  

Monsieur le Maire expose ensuite que la commune a pour obligations de 
relier les registres de l’état civil datant de plus de 100 ans.  

Le budget prévisionnel 2014 de ces reliures s’élevant à 887.87 € HT (soit  
1 061.90 € TTC) pour trois registres d’état civil (mariage et décès). 

Monsieur le Maire demande donc au conseil municipal de solliciter l’aide 
financière du Conseil Général du GARD à hauteur de 133.18 € TTC. 

 

Le conseil municipal, 

Après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et en avoir délibéré : 

 Sollicite l’aide financière du Conseil Général du GARD à hauteur de 
133.18 € pour soutenir la restauration de nos archives anciennes. 
 
 

 
 
 
 
 

Pour ext rait conforme, 
Fait et délibéré à Bellegarde, le  22 avril 2014 

Le Maire, 
Juan MARTINEZ 
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NOMBRE DE CONSEILLERS 
En exercice Présents Votan ts 

29 29 29 
 
 
 

 
QUESTION N° 
14-063 
OBJET 

 
PRODUITS 

IRRECOUVRABLES 
- 

BUDGET PRINCIPAL  
/ 

BUDGET EAU 
 

ONT VOTE 
Pour Contre Abs. 

29 0 0 
CONVOC. & AFFICHAGE 

16/04/14 

DEPOT EN PREFECTURE 

Le  

PIECE JOINTE 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

E X T R A I T  D E S  D E L I B E RA T I ON S  
D U  CON S E I L  M U N I C I P A L  

 
Séance du 22 avril 2014 

 
Le vingt-deux avril deux mille quatorze, le conseil municipal de la commune 
de Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, après convocation légale sous la présidence de Monsieur                
Juan MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL,                
Jean-Paul REY, Stéphanie BOUSSAHA, Michel BRESSOT, Claudine SEGERS, 
Olivier RIGAL, Aurélie MUNOZ, Christophe GIBERT, Marinette CANET,              
Anne-Marie MALDONADO, Roselyne BOURRELLY, Nancy REY,                            
Eric MAZELLIER, Jérôme PANTEL, Isabelle GIOENI, Lucie ROUSSEL,                    
Fabien SMAGGHE, Frédéric ETIENNE, Linda LESEL, Johan GALLET,                     
Adrien HERITIER, Martine BASTIDE, Georgette ROUVRAY, Alain DUCROS, 
Jacques BONHOMME, Claude JANVIER, Elie BATAILLE, Nathalie SIMONE. 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désignée secrétaire de 
séance Mme Lucie ROUSSEL. 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal que, d’après le décret              
n° 98-1239 du 29 décembre 1998, les taxes, versements et participations 
reconnus irrécouvrables pour des causes indépendantes à l’action du 
comptable chargé du recouvrement sont admises en non valeur, après 
avis conforme du Conseil Municipal, par le trésorier-payeur général. 
 
Sur demande du Comptable du Trésor, Monsieur le Maire propose donc au 
conseil municipal d’admettre en non valeur les sommes irrécouvrables 
correspondant aux recettes émises et enregistrées en perception comme 
suit :  
 

Bellegarde - Budget Eau 
EXERCICE MONTANT 
2006 115.28 € 
2007 197.02 € 
2008 410.92 € 
2009 375.72 € 
2010 189.09 € 
2011 214.12 € 
2012 157.84 € 
2013 109.47 € 

 

TOTAL 
 

1 769.46 € 

 
Bellegarde – Budget Principal 

EXERCICE MONTANT 
2005 385.51 € 
2006 650.44 € 
2007 778.72 € 
2008 243.92 € 
2010 268.51 € 
2011 177.20 € 
2012 218.30 € 

 

TOTAL 
 

2 722.60 € 
 

 
Il y a donc lieu de déclarer irrécouvrables ces titres de recettes soit un total 
de 1 769.46 € affectant le budget de l’eau et de 2 722.60 € affectant le 
budget principal. 

…/… 
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Certifié exécutoire par le 

Maire, compte tenu de la 
réception en  
Préfecture le… 

et de la publication le … 
 

 
 

La présente délibération 
peut  faire l’objet d’un 
recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal 
administratif dans un délai 

de deux mois à compter de 
sa réception par le 

représentant de l’Etat et de 
sa publication ou de sa 

notification. 
 

 

 

 

 

Le conseil municipal, 

� Vu le décret n° 98-1239 du 29 décembre 1998 ; 
� Considérant qu’il y a l ieu de tenir compte des recommandations du 

Comptable du Trésor ; 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré : 

 Admet en non valeur la somme totale de 2 722.60 € sur le budget 
de la Commune et de 1 769.46 € sur le budget de l’Eau. 

 

 Dit que ces dépenses sont prévues à l’article 654 (« pertes sur 
créances irrécouvrables ») du budget principal 2014 et du budget 
de l’eau 2014. 
 
 

 
 
 
 
 

Pour ext rait conforme, 
Fait et délibéré à Bellegarde, le  22 avril 2014 

Le Maire, 
Juan MARTINEZ 

 

 



 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS 
En exercice Présents Votan ts 

29 29 29 
 
 
 

 
QUESTION N° 
14-064 
OBJET 

 
LOCARCHIVES 

- 
AVIS DU CONSEIL 

 
ONT VOTE 

Pour Contre Abs. 

29 0 0 
CONVOC. & AFFICHAGE 

16/04/14 

DEPOT EN PREFECTURE 

Le  

PIECE JOINTE 

 

 
 
 
Certifié exécutoire par le 

Maire, compte tenu de la 
réception en  

Préfecture le… 
et de la publication le … 

 
 

 
La présente délibération 
peut  faire l’objet d’un 

recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 

administratif dans un délai 
de deux mois à compter de 

sa réception par le 
représentant de l’Etat et de 
sa publication ou de sa 

notification. 
 

 

E X T R A I T  D E S  D E L I B E RA T I ON S  
D U  CON S E I L  M U N I C I P A L  

 
Séance du  22 avril  2014 

 
Le vingt-deux avril deux mille quatorze, le conseil municipal de la commune 
de Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, après convocation légale sous la présidence de Monsieur                
Juan MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL,                
Jean-Paul REY, Stéphanie BOUSSAHA, Michel BRESSOT, Claudine SEGERS, 
Olivier RIGAL, Aurélie MUNOZ, Christophe GIBERT, Marinette CANET,              
Anne-Marie MALDONADO, Roselyne BOURRELLY, Nancy REY,                            
Eric MAZELLIER, Jérôme PANTEL, Isabelle GIOENI, Lucie ROUSSEL,                    
Fabien SMAGGHE, Frédéric ETIENNE, Linda LESEL, Johan GALLET,                     
Adrien HERITIER, Martine BASTIDE, Georgette ROUVRAY, Alain DUCROS, 
Jacques BONHOMME, Claude JANVIER, Elie BATAILLE, Nathalie SIMONE. 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désignée secrétaire de 
séance Mme Lucie ROUSSEL. 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal le projet de la société 
LOCARCHIVES, qui concerne en fait le site de la ZAC MITRA sur la commune 
de SAINT GILLES, mais dont la commune de Bellegarde doit quand même 
donner son avis en raison notamment de l’importance de la superficie des 
locaux envisagés dans le cadre de ce projet. 
 
Le métier de LOCARCHIVES est la conservation et la gestion pour des tiers : 

• de fonds d’archives et de documents papier, 
• des sauvegardes informatiques, 
• des supports audiovisuels, microfilms, films. 
 

Le projet est présenté en détail en annexes à la présente délibération. 
 
Dans le cadre de la procédure d’enquête publique préalable à 
l’autorisation de créer et d’exploiter cet entrepôt de stockage d’archives, 
qui s’ouvrira le 12 mai 2014 et qui se terminera le 13 juin 2014, Monsieur le 
Maire propose donc aujourd’hui au conseil municipal de donner un avis 
favorable à ce projet. 
 
 
Le conseil municipal, 

Vu le projet présenté, 

Après en avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré : 

 Emet un avis favorable au projet de la société LOCARCHIVES de 
créer et exploiter un entrepôt de stockage situé ZAC MITRA à SAINT 
GILLES. 

 
 
 

Pour ext rait conforme, 
Fait et délibéré à Bellegarde, le  22 avril 2014 

Le Maire, 
Juan MARTINEZ 
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